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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE L'AISNE 

  

Direction départementale 

des territoires 

Service Environnement Arrêté préfectoral complémentaire 

Unité gestion des installations classées 

vour la protection de l'environnement, déchets 

autorisant l'extension des installations 

exploitées par la SAS LE CREUSET 

INDUSTRIE sur le territoire de la commune 

de FRESNOY-LE-GRAND 

N° dossier : 1750 

IC2012 | JS 
LE PRÉFET DE L'AISNE, 

Chevalier de la Légion d'Honneur 

VU le code de l’environnement et notamment l'article L.511-1 ; 

VU l'arrêté du 31 janvier 2007 autorisant la société LE CREUSET, dont le siège social et l'usine se situent 

rue Olivier Deguise à FRESNOY-LE-GRAND (02230), à exploiter des activités de fabrication de matériels 
en fonte émaillée ; 

VU l'arrêté complémentaire n°1C/2009/163 du 14 octobre 2009 du 14 octobre 2009 imposant à la société LE 

CREUSET de mettre en place un programme de surveillance de ses rejets d’eaux résiduaires conforme à la 

réglementation applicable pour les installations qu’elle exploite sur le territoire de la commune de 
FRESNOY-LE-GRAND 

VU la demande présentée le 19 juillet 2011, complétée le 3 octobre 2011, par la société LE CREUSET à 
FRESNOY-LE-GRAND relative à l'extension d’une unité de production d'articles culinaires en fonte 
émaillée ; 

VU la décision en date du 3 novembre 2011 du président du tribunal administratif d'Amiens portant 
désignation du commissaire enquêteur ; 

VU l'arrêté préfectoral en date du 28 novembre 2011 ordonnant l’organisation d’une enquête publique du 
27 décembre 2011 au 27 janvier 2012 inclus sur le territoire des communes de FRESNOY-LE-GRAND, 

SEBONCOURT, ETAVES-ET-BOCQUIAUX et CROIX-FONSOMMES ; 

VU l’accomplissement des formalités d’affichage réalisé dans ces communes de l’avis au public ; 

VU la publication en date du 2 décembre 2011 de cet avis dans deux journaux locaux ; 

VU le registre d'enquête et l’avis du commissaire enquêteur ; 

VU les avis émis par les conseils municipaux des communes de SEBONCOURT et ETAVES-ET- 
BOCQUIAUX ; 

VU les avis exprimés par les différents services et organismes consultés ; 

VU le rapport et les propositions de l’inspection des installations classées en date du 22 mai 2012 : 

VU la déclaration par courrier en date du 14 juin 2012 de la société LE CREUSET relative au changement de 
dénomination de la société LE CREUSET en la SAS LE CREUSET INDUSTRIE : 

VU l'avis de la conseil départemental de l'environnement, des risques sanitaires et technologiques de l’Aïsne 
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en date du 22 juin 2012 ; 

VU le projet d’arrêté porté à la connaissance du demandeur en date du 11 juillet 2012 ; 

CONSIDERANT que le pétitionnaire n'a pas émis d'observations, dans le délai de 15 jours qui lui est 

réglementairement imparti, sur le projet d'arrêté préfectoral complémentaire qui lui a été transmis ; 

CONSIDÉRANT que l'étude d'impact accompagnant la demande d'autorisation et les mémoires 

complémentaires transmis par l'exploitant permettent de répondre à la plupart des interrogations formulées 

par les services lors de la consultation administrative ; 

CONSIDÉRANT toutefois que l'étude du risque sanitaire demeure incomplète ; 

CONSIDÉRANT qu'il est donc impossible de justifier la compatibilité des rejets atmosphériques, tels que 

présentés dans la demande, avec l'environnement du site ; 

CONSIDÉRANT qu'il convient donc d'autoriser l'exploitation de l'extension demandée tout en limitant les 

rejets atmosphériques aux flux actuellement autorisés ; 

CONSIDÉRANT qu’en application des dispositions de l’article L.512-1 du code de l’environnement, 

l’autorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients peuvent être prévenus par des 

mesures que spécifie l’arrêté préfectoral ; 

CONSIDÉRANT que les conditions légales de délivrance de l’autorisation sont réunies ; 

SUR PROPOSITION du directeur départemental des territoires de l’Aiïsne ; 

ARRÊTE: 
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TITRE 1 - PORTÉE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 
  

CHAPITRE 1.1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L’'AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1 EXPLOITANT TITULAIRE DE L’AUTORISATION 

La SAS LE CREUSET INDUSTRIE, dont le siège social et l'usine se trouvent Rue Olivier DEGUISE 02230 

FRESNOY-LE-GRAND, est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté, à exploiter 

sur le territoire de la commune de FRESNOY-LE-GRAND), les installations détaillées dans les articles 

suivants. 

ARTICLE 1.1.2 INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE OÙ SOUMISES À 
DECLARATION 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités 

dans l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur 

connexité avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette 

installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux 

installations classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à 

déclaration incluses dans l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté 

préfectoral d'autorisation. 

ARTICLE 1.1.3 MODIFICATIONS ET COMPLEMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS DES 

ACTES ANTERIEURS 

Les prescriptions techniques des arrêtés suivants sont remplacées par le présent arrêté : 

° arrêté d'autorisation n°1C/2007/015 du 31 janvier 2007 

° arrêté complémentaire n°1C/2009/163 du 14 octobre 2009 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.1.1 LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA 

NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSEES 

  

Rubrique Intitulé de la rubrique Caractéristiques Régime 
  

  

Broyage, concassage, criblage, 

ensachage, pulvérisation, nettoyage, 

tamisage, mélange de pierres, 

cailloux, minerais et autres produits 

minéraux naturels ou artificiels ou de 
2515.1 ’ . 

déchets non dangereux inertes. 

La puissance installée de l'ensemble des 

machines fixes  concourant au 

fonctionnement de l'installation étant : 
1. Supérieure à 200 kW ; 

Fonderie (fabrication de produits 

moulés) de métaux et alliages ferreux | 4 fours de fusion par induction (6,4 MW) 
2551.1 |La capacité de production étant : À 

1. Supérieure à 10 t/) soit 90t/j de produits sortants 

Émaillerie : 21 broyeurs (total de 140,5 kW) 

Sablerie : 2 trommels de 15 KW unitaire 

Malaxage : 2 malaxeurs de 260 KW unitaire À 

soit un total de 690,5 KW 
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Rubrique Intitulé de la rubrique Caractéristiques Régime 
  

2560.1 

Métaux et 

mécanique des) 

La puissance installée de l'ensemble des 

machines fixes  concourant au 

fonctionnement de l'installation étant : 

1. Supérieure à 500 KW 

alliages (Travail 
Atelier mécanique - usinage modèles : 

92,5 kW 
Atelier ébarbage : 433 kW 

soit un total de 525,5 kW 

  

1510.2 

Entrepôts couverts (stockage de 

matières ou produits combustibles en 

quantité supérieure à S00 tonnes 

dans des), à l’exception des dépôts 

utilisés au stockage de catégories de 

matières, produits ou substances 

relevant, par ailleurs, de la présente: 

nomenclature, des bâtiments destinés 

exclusivement au remisage des 

véhicules à moteur et de leur 

remorque, des établissements 

recevant du public et des entrepôts 

frigorifiques. 

Le volume des entrepôts étant : 

2. Supérieur ou égal à 50 000 m? 

mais inférieur à 300 000 m° ; 

2 cellules LOGISTIQUE Semi Ouvrées 

(51880 m') 

bâtiment LOGISTIQUE Produits finis 

(30300 m°) 

soit 660 t de cartons, 228 t de bois et 116 t 

d'emballages 

soit un total de 82180 m° 

  

2570.2 

Email 

2. Application, la quantité de matière 

susceptible d'être traitée étant 

supérieure à 100 kg/) 

capacité de 13,5 t/] DC 

  

  2910-A-2   
Combustion à l'exclusion des 

installations visées par les rubriques 

2770 et 2271. 

A. Lorsque l'installation consomme 

exclusivement, seuls ou en mélange, du 

gaz naturel, des gaz de pétrole liquéfiés, 

du fioul domestique, du charbon, des 

fiouls lourds ou de la biomasse, à 

l'exclusion des installations visées par 
d'autres rubriques de la nomenclature 

pour lesquelles la combustion participe 

à la fusion, la cuisson ou au traitement, 

en mélange avec les gaz de combustion, 

des matières entrantes, si la puissance 

thermique maximale de l'installation 

est : 

2. supérieure à 2 MW, 

inférieure à 20 MW 

mais 

Installation de combustion de 14,6 MW 

alimentée au gaz de ville   DC   
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Rubrique Intitulé de la rubrique Caractéristiques Récime 

Abrasives (emploi de matières) telles 

que sables, corindon, grenailles 

métalliques, etc., sur un matériau 

quelconque pour gravure, | Dessablage DISAMATIC : 460 kW 

dépolissage, décapage, grainage, à | Désémaillage : 108 kW 

2575 Pexclusion des activités visées par la | Décapage entrée émaillage : 373 kW D 
rubrique 2565. 

La puissance installée des machines | soit un total de 941 KW 
fixes concourant au fonctionnement de 

l'installation étant supérieure à 20 KW 

Colorants et pigments organiques, 

minéraux et naturels (fabrication 

industrielle, emploi de) 

2640-2b 2. Emploi. La quantité de matière Emploi de 258 kg/j de colorant et pigments D 
utilisée étant : P J PET 

b. Supérieure ou égale à 200 kg/, 

mais inférieure à 2 t/] 

Accumulateurs (ateliers de charge d”). Ateliers de charge de l'émaillerie : 68 kW | 
L Atelier de charge emballage / expédition : 

La puissance maximale de courant 83 KW 

2925 continu utilisable pour cette opération D 

étant supérieure à 50 kW soit un total de 151 KW 

À (Autorisation) — E (Enregistrement) - DC (Déclaration avec Contrôle) - D (Déclaration) 

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur la commune et les parcelles suivantes : 

Commune Parcelles cadastrées 

FRESNOVY-LE-GRAND, lieu dit "le chemin|Sections AI 23, 53, 54, 55, 60, 62 

d'Epinoy" AH 1,2, 4,5, 6, 7, 8, 21, 22, 26, 32, 34, 35, 36     
  

ARTICLE 1.2.3. CONSISTANCE DES INSTALLATIONS AUTORISÉES 

Les installations de production comprennent essentiellement : 

* Une unité de préparation des charges ; 

* 4 fours de fusion électriques d'une capacité unitaire de 5,3 tonnes/heure ; 

- | sablerie d'une capacité de 90 t/j. 

* 2 chantiers de moulage, d'une capacité unitaire de 45 t/]. 

« l'atelier de meulage-ébarbage ; 

« l'atelier de grenaillage ; 

- l'atelier de préparation d'émail ; 

« 8 chaînes d'application d'émail ; 

- 8 fours de séchage et cuisson. 

* L'établissement peut fonctionner en 3 x 8 heures, 6 jours sur 7. 
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CHAPITRE 1.3 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées 

conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. 

En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés 

complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

CHAPITRE 1.4 DURÉE DE L’AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été exploitée durant deux années 

consécutives, sauf cas de force majeure. 

CHAPITRE 1.5 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTICLE 1.5.1 PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, 

et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée 

avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 1.5.2 MISE À JOUR DE L’ÉTUDE DE DANGERS 

L'étude des dangers est actualisée à l'occasion de toute modification importante soumise ou non à une 

procédure d'autorisation. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet qui pourra 

demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un 

organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette 

occasion sont supportés par l’exploitant. 

ARTICLE 1.5.3 ÉQUIPEMENTS ABANDONNÉS 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur 

enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles 

interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

ARTICLE 1.5.4 TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous le chapitre 1.2 du présent arrêté 

nécessite une nouvelle demande d'autorisation ou déclaration. 

ARTICLE 1.5.5 CHANGEMENT D’EXPLOITANT 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois qui 

suit la prise en charge de l'exploitant. 

ARTICLE 1.5.6 CESSATION D'ACTIVITÉ 

En cas d'arrêt définitif d'une installation classée, l'exploitant doit remettre son site dans un état tel qu'il ne s'y 

manifeste aucun des dangers ou inconvénients mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement et 

qu'il permette un usage futur du site déterminé selon les dispositions des articles 

R.512-39-2 et R.512-39-3 et suivants du code de l’environnement 

Au moins 3 mois avant la mise à l’arrêt définitif, l'exploitant notifie au Préfet la date de cet arrêt. Cette 

notification indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation. Il engage ensuite 
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la réhabilitation du site en application des articles R512-39-1 et suivants du Code de l’environnement. 

CHAPITRE 1.6 ARRÊTÉS, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les 
prescriptions qui le concernent des textes cités ci-dessous : 

  

Dates Textes 

Arrêté du 31 mars 1980 portant réglementation des installations électriques des 

31/03/80 {établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées 
susceptibles de présenter des risques d'explosion 

10/07/90 Arrêté du 10 juillet 1990 modifié relatif à l'interdiction des rejets de certaines substances 
dans les eaux souterraines 

Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par 
23/01/97 ne 

les installations classées pour la protection de l'environnement 

Arrêté du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi 

02/02/98 |qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de 

l'environnement soumises à autorisation 

Arrêté du 20 avril 2005 pris en application du décret du 20 avril 2005 relatif au 

20/04/05 |programme national d'action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines 
substances dangereuses 

Décret n° 2005-635 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des 
30/05/05 

déchets 

29/07/05 | Arrêté du 29 juillet 2005 fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux 

Arrêté du 29 septembre 2005 relatif à l’évaluation et à la prise en compte de la probabilité 

d’occurrence, de la cinétique, de l’intensité des effets et de la gravité des conséquences des 
29/09/05 L / 

accidents potentiels dans les études de dangers des installations classées soumises à 
autorisation 

Arrêté du 31 janvier 2008 relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions 
31/01/08 2 

polluantes et des déchets 

Arrêté du 4 octobre 2010 relatif à la prévention des risques accidentels au sein des 
04/10/10 |. , L ,. . 

installations classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation 

Arrêté du 22 octobre 2010 modifié relatif à la classification et aux règles de construction 
22/10/10 _ | 

parasismique applicables aux bâtiments de la classe dite « à risque normal » 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

          

CHAPITRE 1.7 RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations 

applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l’urbanisme, le code du travail et le code 

général des collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire 
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TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 2.1- EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1- OBJECTIFS GÉNÉRAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et 

l'exploitation des installations pour : 

* limiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 

" la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des 

quantités rejetées ; 

* prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou 

accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou 

inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protection 

de la nature et de l'environnement ainsi que pour la conservation des sites et des monuments. 

ARTICLE 2.1.2- CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement 

les vérifications à effectuer, en conditions d’exploitation normale, en périodes de démarrage, de 

dysfonctionnement ou d’arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des 
dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 2.1.3 UTILISATION DES MEILLEURES TECHNOLOGIES 

L'exploitant doit régulièrement mettre en œuvre les meilleures technologies disponibles afin d'améliorer les 
performances de son outil de production et de réduire l’impact de son fonctionnement sur son environnement 

humain et naturel. 

Un bilan de cette action sera transmis à l’inspection des installations classées selon la fréquence prescrite par 

le code de l'environnement. La possibilité de récupérer la chaleur résiduelle des fours devra notamment être 

évaluée. 

CHAPITRE 2.2 - RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière 

courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits 

de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants… 

CHAPITRE 2.3 - INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1 - PROPRETÉ 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. 

L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

ARTICLE 2.3.2 - ESTHÉTIQUE 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de 

propreté (peinture,...). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier (plantations, 

engazonnement,…). 
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CHAPITRE 2.4 - DANGER OÙ NUISANCES NON PRÉVENUS 

Tout danger ou nuisance non susceptible d’être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est 
immédiatement porté à la connaissance du Préfet par l’exploitant. 

CHAPITRE 2.5 - INCIDENTS OU ACCIDENTS : DÉCLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents 

ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux 
intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est 

transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et les 

causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou 

envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long 
terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.6 - DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE L’INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 

* le dossier de demande d'autorisation initial, 

* les plans tenus à jour, 

“ les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration 
non couvertes par un arrêté d'autorisation, 

“ les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la 

législation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement, 

" tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent 

arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises 
pour la sauvegarde des données, 

« l’étude foudre 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l’inspection des installations classées sur le site durant 5 années 
au minimum. 

CHAPITRE 2.7 - DOCUMENTS À TRANSMETTRE À L’INSPECTION 

L'exploitant doit transmettre à l’inspection des installations classées les documents suivants (liste non 
exhaustive) : 

« Résultats d'analyses de la surveillance atmosphérique et interprétation des résultats ; 

« Résultats des mesures de niveaux sonores : 

« Bilan annuel environnement : consommation d’eau et bilan déchets ; 

* Bilan de fonctionnement décennal : 

* Bilan de suivi annuel de la décharge interne. 
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TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 

  

CHAPITRE 3.1 - CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1 - DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’exploitation et l’entretien des 

installations de manière à limiter les émissions à l’atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en 

œuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le 

traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en 

optimisant notamment l’efficacité énergétique. 

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur 

minimum les durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction. 

Les installations de traitement d’effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière : 

- à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 

- à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d’indisponibilité. 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l’exploitant 
devra prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en arrêtant les 

installations concernées. L’inspection des installations classées en sera informée. 

Les consignes d’exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à 

effectuer, en marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d’entretien, de façon à 

permettre en toute circonstance le respect des dispositions du présent arrêté. 

Le brûülage à l’air libre est interdit à l’exclusion des essais incendie. Les produits brûlés sont identifiés en 

qualité et quantité. 

ARTICLE 3.1.2 - POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que 

les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. 

ARTICLE 3.1.3 —- ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l’établissement ne soit pas à l’origine de gaz odorants, 

susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

ARTICLE 3.1.4 - VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d’urbanisme, l’exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour 

prévenir les envols de poussières et de matières diverses : 

« les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, 

revêtement, etc.), et convenablement nettoyées, 

« les véhicules sortant de l’installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de 

circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues 

en cas de besoin, 

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 

" des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 
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ARTICLE 3.1 .5 - ÉMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIÈRES 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les installations 
de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique 
démontrée, munies de dispositifs de capotage et d’aspiration permettant de réduire les envols de poussières. 
Si nécessaire, les dispositifs d’aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de 
respecter les dispositions du présent arrêté. Les équipements et aménagements correspondants satisfont par 
ailleurs la prévention des risques d’incendie et d’explosion (évents pour les dépoussiéreurs.…). 

CHAPITRE 3.2 - CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 3.2.1 - DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non 
prévu au présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. 

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 

Les rejets à l’atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement 

éventuel, par l’intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. 

La forme des conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l’atmosphère, est conçue de 
façon à favoriser au maximum l’ascension des gaz dans l’atmosphère. La partie terminale de la cheminée 

peut comporter un convergent réalisé suivant les règles de l’art lorsque la vitesse d’éjection est plus élevée 

que la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. L’emplacement de ces conduits est tel qu’il ne peut y 

avoir à aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d’air avoisinant. Les 

contours des conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la section des conduits au 
voisinage du débouché est continue et lente. 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, sans 
préjudice des règles relatives à l’hygiène et à la sécurité des travailleurs. 

Les conduits d’évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet sont 

repris ci-après, doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, 

emplacement des appareils, longueur droite pour la mesure des particules) de manière à permettre des 

mesures représentatives des émissions de polluants à l’atmosphère. En particulier les dispositions de la 
norme NF 44-052 (puis norme EN 13284-1) sont respectées. 

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en 

toute sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter l’intervention d'organismes 
extérieurs à la demande de l’inspecteur des installations classées. 

Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d’une alarme et/ou l’arrêt des installations ainsi que les 

causes de ces incidents et les remèdes apportés sont également consignés dans un registre. La dilution des 
rejets atmosphériques est interdite. 

ARTICLE 5.2.2 - CONDITIONS DE REJET ET VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS ET 

DU FLUX DANS LES REJETS ATMOSPHERIQUESSUIVANT : 
  

  

  

        

Flux (kg/h) 

on . Mn 
Repère Atelier Débit / vitesse | Hauteur/ diamètre Cd | + 

(m'/h - m/s) (m) Ps| Pb |+Hg| Sn 

+Ti | + 
Zn 

R9 Dépoussiéreur sablerie 74700 / 8,2 15,1/1,7 4 |0,1 |5.10*1|0,5 

R10 Dépoussiéreur sablerie 16300 / 8,1 15,6 / 1,7             
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Flux (kg/h) 

Débit / vi Hauteur/ diamèt Ve 
Repère Atelier ne au “oo re lp Fe o 

+Ti | + 

Zn 

R208 Dépoussiéreur sablerie 74700 / 8,2 15/1,7 

R209 Dépoussiéreur sablerie 16300 / 8,1 15/1,7 

R79 Dépoussiéreur dessablage 8400 / 7,04 15,8 / 0,8 

R210 Dépoussiéreur dessablage 8400 / 7,04 10 / 0,8 

Ri1 Dépoussiéreur fusion 24000 /15,3 |10/0,8 
1,4 [0,035 12.10” | 0,2 

R207 Dépoussiéreur fusion 24000 / 15,3 |10/0,8 

R12 Dépoussiéreur ébarbage 11000 /18,6 1|110/0,9 

R13 Dépoussiéreur ébarbage 3610 / 6,84 10 / 0,9 

R72 Dépoussiéreur ébarbage 5140 / 8 14,23 / 0,5 

GR1/R48 | Dépoussiéreur grenaillage 16000 / 10,2 111,7/0,7 

GR2/R87 |Dépoussiéreur grenaillage 16000 / 10,2 1|10,9/0,8 0,8 10,02 |1.10* 10,1 

GR3/R215 | Dépoussiéreur grenaillage 16000 /10,2 111,7/0,7 

GRA4/R216 | Dépoussiéreur grenaillage 16000/10,2 111,7/0,7 

R73 Dépoussiéreur chaine masse 15600 / 10,45 111,4 / 0,8 

R211 Dépoussiéreur chaine masse 15600 / 10,45 |11,4 / 0,8 

R46 Dépoussiéreur noyautage 5810 / 8,8 10 / 0,4 0,210,01 13.10“ 10,03 

R69 Dépoussiéreur ligne émaillage n°6 |1291007/12,7 1|12,7/1,1 

R202 Dépoussiéreur ligne émaillage n°11 129100/12,7 117/1,1 

R203 Dépoussiéreur ligne émaillage n°12129100 /12,7 |117/1,1 3,210,08 |4.10* 10,4 

R204 Dépoussiéreur ligne émaillage n°13129100/12,7 |17/1,1 

R205 Dépoussiéreur ligne émaillage n°14129100/12,7 |17/1,1 

Concentration maximale du rejet (mg/Nm°) : 

Poussières | Cd + Hg+Ti | Mn+Sn+Zn| Pb ane 

Fonderie 10 (*) 0,1 ng/Nnr 

Ebarbage 20 

Décapage 20 05 : - 

Emaillerie 20               
  

* : la teneur en poussières doit demeurer inférieure à 0,2 kg par tonne de fonte produite 

Le débit des effluents gazeux est exprimé en m° par heure rapportés à des conditions normalisées de 

température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après déduction de la vapeur d’eau (gaz secs). 
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TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 

AQUATIQUES 
  

CHAPITRE 4.1 - PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D’EAU 

ARTICLE 4.1.1 - ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

L'établissement est alimenté en eau à partir du réseau urbain pour les besoins sanitaires et 2 forages pour les 

eaux industrielles. Les forages non utilisés sont protégés selon les règles de l'art. 

Toutes dispositions dans la conception et l'exploitation des installations sont prises en vue de limiter la 

consommation d'eau de l'établissement. 

Les débits de prélèvement sont limités aux valeurs suivantes : 
  

° Eau de ville 21 000 m’/an 

  

00497X0015 (puits n°3) 
210.000 m‘/an   

00497X0055 (puits n°1) 
* Eau de forage   

00497X0024 (puits n°4) Non utilisé 

  

0049-7X-0033 (puits n°2) |Non utilisé         
  

ARTICLE 4.1.2 - PROTECTION DES RÉSEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE 

PRELEVEMENT 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des 

garanties équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de 

substances dans les réseaux d’adduction d'eau publique. 

ARTICLE 4.1.3. PRÉLÈVEMENT D'EAU EN NAPPE PAR FORAGE 

L'eau de forage prélevée en nappe n'est pas destinée à la consommation humaine. 

ARTICLE 4.1.4. CRITÈRES D’IMPLANTATION ET PROTECTION DE L’OUVRAGE 

L'ouvrage n'est pas implanté à moins de 35 m d'une source de pollution potentielle (dispositifs 

d’assainissement collectif ou autonome, parcelle recevant des épandages, bâtiments d’élevage, cuves de 

stockage. …). 

Des mesures particulières devront être prises en phase chantier pour éviter le ruissellement d'eaux souillées 

ou de carburant vers le milieu naturel. 

Après le chantier, une surface de 5 m x 5 m sera neutralisée de toutes activités ou stockages, et exempte de 

toute source de pollution. 

ARTICLE 4.1.5 RÉALISATION ET ÉQUIPEMENT DE L’OUVRAGE 

Tout nouvel ouvrage doit répondre aux prescriptions ci-après ; les travaux réalisés sur les ouvrages existants 

doivent conduire à respecter ces prescriptions. 

La cimentation annulaire est réalisée sur toute la partie supérieure du forage, jusqu’au niveau du terrain 

naturel. Elle se fera par injection par le fond, sur au moins 5 cm d’épaisseur, sur une hauteur de 10 m 

minimum, voire plus, pour permettre d'isoler les venues d'eau de mauvaise qualité. La cimentation devra être 
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réalisée entre le tube et les terrains forés pour colmater les fissures du sol sans que le prétubage ne gêne cette 

action et devra être réalisée de façon homogène sur toute la hauteur. 

Les tubages seront en PVC ou tous autres matériaux équivalents, le cas échéant de type alimentaire, d’au 

moins 125 mm de diamètre extérieur et de 5 mm d'épaisseur au minimum. 

La protection de la tête du forage assurera la continuité avec le milieu extérieur de l'étanchéité garantie par la 

cimentation annulaire. Elle comprendra une dalle de propreté en béton de 3 m° minimum centrée sur 

l’ouvrage, de 0,30 m de hauteur au-dessus du terrain naturel, en pente vers l'extérieur du forage. La tête de 

forage sera fermée par un regard scellé sur la dalle de propreté muni d'un couvercle amovible fermé à clef et 

s’élèvera d’au moins 0,50 m au-dessus du terrain naturel. 

L'ensemble limitera le risque de destruction du tubage par choc accidentel et empêchera les accumulations 

d'eau stagnante à proximité immédiate de l'ouvrage. 

La pompe ne devra pas être fixée sur le tubage mais sur un chevalement spécifique, les tranchées de 

raccordement ne devront pas jouer le rôle de drain. La pompe utilisée sera munie d’un clapet de pied 

interdisant tout retour de fluide vers le forage. 

En cas de raccordement à une installation alimentée par un réseau public, un disconnecteur sera installé. 

Les installations seront munies d'un dispositif de mesures totalisateur de type volumétrique. Les volumes 

prélevés mensuellement et annuellement ainsi que le relevé de l’index à la fin de chaque année civile seront 

indiqués sur un registre tenu à disposition des services de contrôle. 

Le forage sera équipé d'un tube de mesure crépiné permettant l'utilisation d'une sonde de mesure des 
niveaux. 

ARTICLE 4.1.6 ABANDON PROVISOIRE OU DÉFINITIF D'UN OUVRAGE 

L'abandon de l'ouvrage sera signalé à l'inspection des installations classées, et les mesures de comblement 
précisées. 

Tout ouvrage abandonné est comblé par des techniques appropriées permettant de garantir l’absence de 

transfert de pollution et de circulation d’eau entre les différentes nappes d’eau souterraine contenues dans les 
formations aquifères. 

En cas d’abandon provisoire ou d’un arrêt de longue durée, le forage sera déséquipé (extraction de la 

pompe). La protection de la tête et l’entretien de la zone neutralisée seront assurés. 

En cas d'abandon définitif, la protection de tête sera enlevée et le forage comblé de graviers ou de sables 

propres jusqu’au plus 7 m du sol, suivi d’un bouchon de sobranite jusqu’à — 5 m ; le reste sera cimenté (de 
—5 m jusqu’au sol). 

ARTICLE 4.1.7 ADAPTATION DES PRESCRIPTIONS SUR LES PRELEVEMENTS EN CAS DE 
SECHERESSE 

  mn LL 3 
Nom de la masse| Prélèvement | Débit maximal annuel (nr) 

Origine de la ressource |d’eau ou de la! maximal 

commune du réseau | annuel (m°) 

  

Seuil d’alerte | Seuil de crise / 

/ de vigilance | crise renforcée 

Eau souterraine nappe de la craie 210.000 150.000 100.000 

Réseau public - 21.000 15.000 10.000 

  

              
  

Les seuils d’alerte et de crise sont définis par arrêté préfectoral, en vue de la préservation de la ressource en 

eau dans le département de l'Aisne. 
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CHAPITRE 4.2 - COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1 - DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu aux chapitres 4.2 et 4.3 ou 

non conforme à leurs dispositions est interdit. 

A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, 1l est 

interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou 

être détruits et le milieu récepteur. 

ARTICLE 4.2.2 - PLAN DES RÉSEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, 

notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des 

installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 

« l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 

" les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou 

tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, ….) 

- les secteurs collectés et Les réseaux associés 

« les ouvrages de toutes sortes (Vannes, compteurs...) 

- les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature 

(interne ou au milieu). 

ARTICLE 4.2.3 - ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister 

dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

ARTICLE 4.2.4 - PROTECTION DES RÉSEAUX INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

ARTICLE 4.2.4.1 - GÉNÉRALITÉS 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou 

de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres 

effluents. 

ARTICLE 4.2.4.2 - ISOLEMENT AVEC LES MILIEUX 

Un système doit permettre l’isolement des réseaux d’assainissement de l'établissement par rapport à 

l'extérieur. Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance 

localement et/ou à partir d'un poste de commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement 

sont définis par consigne. 
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CHAPITRE 4.5 - TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET LEURS 

CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1 - IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants : 

- les eaux vannes et usées domestiques, 

* les eaux de ruissellements (parking et voirie / toiture), 

1 les eaux résiduaires, 

" [es eaux d’extinction incendie éventuelles. 

ARTICLE 4.3.2 - COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages 
de traitement. 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs 

seuils de rejets fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances 

polluantes des rejets par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des effluents 
normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne marche des installations de traitement. 

Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de 

surface non visés par le présent arrêté sont interdits. 

ARTICLE 4.3.3 - GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION. DYSFONCTIONNEMENT 

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents aqueux 

permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, 

exploitées et surveillées de manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité 

ARTICLE 4.3.4 - CONCEPTION, AMÉNAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE 

REJET 

Les dispositions du présent arrêté s’appliquent sans préjudice de l’autorisation délivrée par la collectivité à 

laquelle appartient le réseau public et l’ouvrage de traitement collectif, en application de l'article L.1331-10 

du code de la santé publique. Cette autorisation est transmise par l’exploitant au Préfet. 

ARTICLE 4.3.5 - CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 

« de matières flottantes, 

- de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou indirectement, 

des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 

de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou 

précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des 

ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 

* Température: < 30°C 

" pH: compris entre 5,5 et 8,5 

- Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la zone 

de mélange inférieure à 100 mg/Pt/l 
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ARTICLE 4.3.6 - GESTION DES EAUX POLLUÉES ET DES EAUX RÉSIDUAIRES INTERNES À 
L'ÉTABLISSEMENT 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux 

polluées issues des activités ou sortant des ouvrages d’épuration interne vers les traitements appropriés avant 

d’être évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les recevoir. 

ARTICLE 4.3.7 - VALEURS LIMITES D’ÉMISSION DES EAUX DOMESTIQUES 

Les eaux domestiques sont traitées et évacuées conformément aux règles en vigueur. 

ARTICLE 4.3.8 - VALEURS LIMITES D’ÉMISSION DES EAUX DE REFROIDISSEMENT 

Le refroidissement en circuit ouvert est interdit. 

ARTICLE 4.3.9 - EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D’ÊTRE POLLUÉES 

Les eaux pluviales non souillées ne présentant pas une altération de leur qualité d’origine seront évacuées par 

un réseau spécifique et pourront être rejetées directement dans le milieu récepteur. 

Les eaux pluviales des zones imperméabilisées de voirie et de parking transitent par un débourbeur- 

séparateur d'hydrocarbures avant leur rejet dans un bassin tampon. 

ARTICLE _4.5.10_- VALEURS LIMITES D’ÉMISSION DES EAUX PLUVIALES ET NON 

SUSCEPTIBLES D’ETRE POLLUEES. 

L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales dans le milieu récepteur considéré, les 

valeurs limites en concentration ci- dessous définies : 
  

  

  

  

  

Paramètre Concentrations instantanées (mg/l) 

Matières en suspension (MES) 35 

Demande biologique en oxygène (DBOS) 30 

Demande chimique en oxygène (DCO) 125 

Hydrocarbure 10       
  

Une campagne d'analyse des eaux pluviales rejetées dans le milieu récepteur est réalisée dans les 6 mois 

suivants la fin des travaux de séparation des réseaux. 

ARTICLE 4.3.11 - VALEURS LIMITES D'EMISSION DES EAUX RESIDUAIRES 

Les eaux résiduaires issues de l'atelier d'émaillage, après traitement et avant rejet dans le réseau, respectent 

les caractéristiques suivantes, pour un effluent non décanté : 

- pH compris entre 5.5 et 8.5 (9.5 s'il y a neutralisation chimique) ; 

- température inférieure à 30°C ; 

- modification de couleur ne dépassant 100 mg Pt/] ; 

- Le rejet respect les valeurs milites suivantes : 
  

Débit maximal horaire (m°/h) 100 
  

Débit maximal journalier (m’/j) 1200       
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ARTICLE 5.13 - CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS D'ENTREPOSAGE 
INTERNES DES DÉCHETS 

  

Les déchets et résidus produits, entreposés avant leur traitement ou leur élimination, doivent l’être dans des 

conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par des eaux météoriques, 

d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations 

avoisinantes et l’environnement. 

La surface de stockage est imperméable, et dispose d'un système de traitement et de collecte des eaux 

résiduaires. 

ARTICLE 5.1.4 - DÉCHETS TRAITÉS OU ÉLIMINÉS À L’EXTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts 

visés à l’article L.511-1 du code de l’environnement. Il s’assure que les installations utilisées pour cette 

élimination sont régulièrement autorisées à cet effet. 

ARTICLE 5.1.5 - DÉCHETS TRAITÉS OÙ ÉLIMINÉS À L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

A l'exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans l’enceinte de 

l'établissement est interdite. 

ARTICLE 5.1.6 - TRANSPORT 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l’extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi 

en application de l’arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bordereau de suivi des déchets dangereux 
mentionné à l’article R.541-42 et suivants du code de l'environnement. 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des articles R.541-49 et suivants du 

code de l'environnement. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l’exploitant, est tenue à la 

disposition de l’inspection des installations classées. 

L’importation ou l’exportation de déchets ne peut être réalisée qu’après accord des autorités compétentes en 

application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 

concernant les transferts de déchets. 
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TITRE 6 - PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

CHAPITRE 6.1 - DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 6.1.1 - AMÉNAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l’origine 

de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la 

santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans 

l’environnement par les installations relevant du livre V — titre I du Code de l’Environnement, ainsi que les 

règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 

l’environnement par les installations classées sont applicables. 

ARTICLE 6.1.2 - VÉHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de 

l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions des 

articles R.571-1 à R.571-24 du code de l’environnement. 

ARTICLE 6.1.3 - APPAREILS DE COMMUNICATION 

L’usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ...) 

gênant pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au 

signalement d’incidents graves ou d’accidents. 

CHAPITRE 6.2 - NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1 - VALEURS LIMITES D’ÉMERGENCE 

  

  

    

Niveau de bruit ambiant existant 2 ._ ._ 
dans \ 2 Emergence admissible pour la Emergence admissible pour la 

, SDS ES ZONES à EMÉTBEN CE période allant de 7h à 22h, sauf | période allant de 22h à 7h, ainsi 
réglementée (incluant le bruit de … L er 

re Lie dimanches et jours fériés que les dimanches et jours fériés 
l’établissement) 

Supérieur à 35 dB(A) et 
inférieur ou égal à 45 dB(A) 6 dB(A) 4 dB(A) 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)       
  

ARTICLE 6.2.2 - NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 
Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l’établissement les valeurs 

suivantes pour les différentes périodes de la journée : 

  

        

PERIODE DE JOUR PERIODE DE NUIT 

PERIODES Allant de 7h à 22h, Allant de 22h à 7h, 

(sauf dimanches et jours fériés) (ainsi que dimanches et jours fériés) 

Niveau sonore limite de propriété 70 dB(A) 60 dB(A) 
  

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence 

supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau figurant à l’article 6.2.1, dans les zones à 

émergence réglementée. 

ARTICLE 6.2.3 - CONTRÔLE 
Le contrôle des niveaux sonores est réalisé par un organisme agréé dans les 6 mois suivants toute nouvelle 

construction d'atelier sur le site, et renouvelé tous les 5 ans. 
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TITRE 7 - PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
  

CHAPITRE 7.1 - PRINCIPES DIRECTEURS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susceptibles de 

concerner les installations et pour en limiter les conséquences. Il organise sous sa responsabilité les mesures 

appropriées, pour obtenir et maintenir cette prévention des risques, dans les conditions normales 

d'exploitation, les situations transitoires et dégradées, depuis la construction jusqu'à la remise en état du site 

après l'exploitation. 

Il met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l’application et le maintien ainsi que pour détecter et 

corriger les écarts éventuels. 

CHAPITRE 7.2 - CARACTÉRISATION DES RISQUES 

ARTICLE 7.2.1 - INVENTAIRE DES SUBSTANCES OÙ PRÉPARATIONS DANGEREUSES 

PRESENTES DANS L’ETABLISSEMENT 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des 

substances et préparations dangereuses présentes dans les installations, en particulier les fiches de données de 

sécurité prévues par l'article R.4411-73 du code du travail. Les incompatibilités entre les substances et 

préparations, ainsi que les risques particuliers pouvant découler de leur mise en œuvre dans les installations 

considérées sont précisés dans ces documents. La conception et l'exploitation des installations en tient 

compte. 

L’inventaire et l’état des stocks des substances ou préparations dangereuses présentes dans l’établissement 
(nature, état physique et quantité, emplacements) en tenant compte des phrases de risques codifiées par la 

réglementation en vigueur est constamment tenu à Jour. 

Cet inventaire est tenu à la disposition permanente des services de secours. 

ARTICLE 7.2.2 - ZONAGE DES DANGERS INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant identifie les zones de l’établissement susceptibles d’être à l’origine d’incendie, d'émanations 

toxiques ou d'explosion de par la présence de substances ou préparations dangereuses stockées ou utilisées 

ou d'atmosphères nocives ou explosibles pouvant survenir soit de façon permanente ou semi-permanente 

dans le cadre du fonctionnement normal des installations, soit de manière épisodique avec une faible 

fréquence et de courte durée. 

Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu à 

jour. 

La nature exacte du risque (atmosphère potentiellement explosible, etc.) et les consignes à observer sont 

indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes 

doivent être incluses dans les plans de secours s’ils existent. 

CHAPITRE 7.3 - INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 7.3.1 - COMPORTEMENT AU FEU DES BÂTIMENTS 

Les locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et gaz de 

combustion dégagés en cas d'incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre dispositif 
équivalent). Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le système de 

désenfumage doit être adapté aux risques particuliers de l'installation. 

ARTICLE 7.3.2 - ACCÈS ET CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont portées à 
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la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et 

dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des 

services d'incendie puissent évoluer sans difficulté. 

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 

ARTICLE 7.3.2.1 - GARDIENNAGE ET CONTRÔLE DES ACCÈS 

Toute personne étrangère à l’établissement ne doit pas avoir libre accès aux installations. 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu’à la connaissance permanente 

des personnes présentes dans l’établissement. 

Un gardiennage ou une surveillance du site est assuré en permanence. Le responsable de l'établissement 

prend toutes dispositions pour que lui-même ou une personne déléguée techniquement compétente en 

matière de sécurité puisse être alerté et intervenir rapidement sur les lieux en cas de besoin y compris durant 

les périodes de gardiennage. 

L'accès en toutes circonstances au site par le service départemental d'incendie et de secours est assuré. 

ARTICLE 7.3.2.2 - CARACTÉRISTIQUES MINIMALES DES VOIES 

L'installation doit être accessible pour permettre l’intervention des services d’incendie et de secours. Elle est 

desservie, sur au moins une face, par une voie engin ou par une voie échelle si le plancher haut de 

l'installation est à une hauteur supérieure à 8 mètres par rapport à cette voie. 

En cas de bâtiment fermé, une des façades est équipée d’ouvrant permettant le passage de sauveteurs 

équipés. 

ARTICLE 7.3.3 - BÂTIMENTS ET LOCAUX 

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un départ d'incendie 

et s'opposer à la propagation d'un incendie. 

La salle de contrôle et les locaux dans lesquels sont présents des personnels de façon prolongée, sont 

implantés et protégés vis à vis des risques d’incendie et d’explosion. 

A l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées pour 

faciliter la circulation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre. 

ARTICLE 7.3.4 - INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES - MISE À LA TERRE 

Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément à la réglementation 

du travail et le matériel conforme aux normes européennes et françaises qui lui sont applicables. 

La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle des installations de protection 

contre la foudre. 

Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout point à ses 

spécifications techniques d'origine. 

Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit. 

Une vérification de l’ensemble de l’installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un 
organisme compétent qui mentionnera très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. 

L'exploitant conservera une trace écrite des éventuelles mesures correctives prises. 

ARTICLE 7.3.5 - PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Les dispositions de la section III de l'arrêté du 4 octobre 2010 modifié sont applicables aux installations. 
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Une analyse du risque foudre (ARF) visant à protéger les intérêts mentionnés aux articles L.211-1 et L.511-1 

du code de l’environnement est réalisée par un organisme compétent. Cette analyse est systématiquement 

mise à jour à l’occasion de modifications substantielles au sens de l’article R.512-33 du code de 

l’environnement et à chaque révision de l’étude de dangers ou pour toute modification des installations qui 

peut avoir des répercussions sur les données d’entrées de l’ARF. 

En fonction des résultats de l’analyse du risque foudre, une étude technique est réalisée, par un organisme 

compétent, définissant précisément les mesures de prévention et les dispositifs de protection, le lieu de leur 

implantation ainsi que les modalités de leur vérification et de leur maintenance. Une notice de vérification et 

de maintenance est rédigée lors de l’étude technique puis complétée, si besoin, après la réalisation des 

dispositifs de protection. 

Un carnet de bord est tenu par l’exploitant. Les chapitres qui y figurent sont rédigés lors de l’étude 

technique. 

L'installation des dispositifs de protection et la mise en place des mesures de prévention sont réalisées, par 
un organisme compétent, à l’issue de l’étude technique avant le début de l’exploitation. Les dispositifs de 
protection et les mesures de prévention répondent aux exigences de l’étude technique. 

L'installation des protections fait l’objet d’une vérification complète par un organisme compétent, distinct de 

l'installateur, au plus tard six mois après leur installation. 

Une vérification visuelle est réalisée annuellement par un organisme compétent. 

L'état des dispositifs de protection contre la foudre des installations fait l’objet d’une vérification complète 

tous les deux ans par un organisme compétent. 

Toutes ces vérifications sont décrites dans une notice de vérification et de maintenance et sont réalisées 

conformément à la norme NF EN 62305-3, version de décembre 2006. 

Les agressions de la foudre sur le site sont enregistrées. En cas de coup de foudre enregistré, une vérification 

visuelle des dispositifs de protection concernés est réalisée, dans un délai maximum d’un mois, par un 

organisme compétent. 

Si l’une de ces vérifications fait apparaître la nécessité d’une remise en état, celle-ci est réalisée dans un délai 

maximum d’un mois. 

L'exploitant tient en permanence à disposition de l’inspection des installations classées l’analyse du risque 

foudre, l’étude technique, la notice de vérification et de maintenance, le carnet de bord et les rapports de 

vérifications. 

CHAPITRE 7.4 - GESTION DES OPÉRATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES 

DANGEREUSES 

ARTICLE 7.4.1 - CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINÉES À PRÉVENIR LES ACCIDENTS 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses, en raison de leur nature ou de leur proximité avec 

des installations dangereuses, et la conduite des installations, dont le dysfonctionnement aurait par leur 

développement des conséquences dommageables pour le voisinage et l'environnement (phases de démarrage 

et d'arrêt, fonctionnement normal, entretien...) font l'objet de procédures et instructions d'exploitation écrites 

et contrôlées. 

ARTICLE 7.4.2 - VÉRIFICATIONS PÉRIODIQUES 

Les installations, appareils et stockages dans lesquels sont mises en œuvre ou entreposées des substances et 
préparations dangereuses, ainsi que les divers moyens de secours et d'intervention font l'objet de vérifications 

périodiques. Il convient, en particulier, de s'assurer du bon fonctionnement de conduite et des dispositifs de 
sécurité. 
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ARTICLE 7.4.3 - INTERDICTION DE FEUX 

Il est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de dangers 

présentant des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis 
d'intervention spécifique. 

ARTICLE 7.4.4. - FORMATION DU PERSONNEL 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel 

intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas 

d'incident ou accident et, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. 

ARTICLE 7.4.5 - TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 

Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones à 

risque inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant 

notamment leur nature, les risques présentés, les conditions de leur intégration au sein des installations ou 

unités en exploitation et les dispositions de conduite et de surveillance à adopter. 

Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément désignée. 

ARTICLE 7.4.5.1 - CONTENU DU PERMIS DE TRAVAIL, DE FEU 

Le permis rappelle notamment : 

* les motivations ayant conduit à sa délivrance, 

" la durée de validité, 

* la nature des dangers, 

« le type de matériel pouvant être utilisé, 

" les mesures de prévention à prendre, notamment les vérifications d'atmosphère, les risques d'incendie et 

d'explosion, la mise en sécurité des installations, 

" les moyens de protection à mettre en œuvre notamment les protections individuelles, les moyens de lutte 

(incendie, etc.) mis à la disposition du personnel effectuant les travaux. 

Tous les travaux ou interventions sont précédés, immédiatement avant leur commencement, d'une visite sur 

les lieux destinée à vérifier le respect des conditions prédéfinies. 

À l'issue des travaux, une réception est réalisée pour vérifier leur bonne exécution, et l'évacuation du matériel 
de chantier : la disposition des installations en configuration normale est vérifiée et attestée. 

Certaines interventions prédéfinies, relevant de la maintenance simple et réalisée par le personnel de 

l'établissement peuvent faire l'objet d'une procédure simplifiée. 

Les entreprises de sous-traitance ou de services extérieures à l’établissement n’interviennent pour tout 

travaux ou intervention qu'après avoir obtenu une habilitation de l'établissement. 

L'habilitation d'une entreprise comprend des critères d'acceptation, des critères de révocation, et des 

contrôles réalisés par l'établissement. 

En outre, dans le cas d'intervention sur des équipements importants pour la sécurité, l'exploitant s’assure : 

- en préalable aux travaux, que ceux-ci, combinés aux mesures palliatives prévues, n'affectent pas la 

sécurité des installations, 

- à l'issue des travaux, que la fonction de sécurité assurée par lesdits éléments est intégralement restaurée. 
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CHAPITRE 7.5 - PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.5.1 - ÉTIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PRÉPARATIONS DANGEREUSES 

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un volume 

supérieur à 800 1 portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le 

symbole de danger défini dans la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations 

chimiques dangereuses. 

ARTICLE 7.5.2 - RÉTENTIONS 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est 

associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs 

suivantes : 

« 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 

: 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention 

est au moins égale à : 

« dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts, 

« dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 

* dans tous les cas, 800 1 minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 800 I. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et 

chimique des fluides et peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour son éventuel dispositif 

d'obturation qui est maintenu fermé en permanence. 

Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont stockés, 

avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution 

(prévention d’un lessivage par les eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, 

des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l’environnement. 

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets spéciaux considérés comme des 

substances ou préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et aménagées 

pour la récupération des eaux météoriques. 

ARTICLE 7.5.3 - RÈGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RÉTENTION 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour 

l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée ou 

assimilés, et pour les liquides inflammables dans le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. A cet effet, 

l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 7.5.4 - STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances ou des 

préparations dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au minimum technique 

permettant leur fonctionnement normal. 
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ARTICLE 7.5.5 - TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DÉCHARGEMENTS 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour 

éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts..). 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont 

effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

ARTICLE 7.5.6 - ELIMINATION DES SUBSTANCES OÙ PRÉPARATIONS DANGEREUSES 

L’élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d’accident suit prioritairement la 

filière déchets la plus appropriée. En tout état de cause, leur éventuelle évacuation vers le milieu naturel 

s’exécute dans des conditions conformes au présent arrêté. 
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CHAPITRE 7.6 - MOYENS D’INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET ORGANISATION DES 
SECOURS 

ARTICLE 7.6.1 - DÉFINITION GÉNÉRALE DES MOYENS 

L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la localisation 

de ceux-ci conformément à l'analyse des risques définie dans le présent chapitre au paragraphe généralités. 

ARTICLE 7.6.2 - ENTRETIEN DES MOYENS D’INTERVENTION 

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 

L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution de ces 
dispositions. Il doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces 
matériels. 

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre 

tenu à la disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des 

installations classées. 

ARTICLE 7.6.3 - PROTECTIONS INDIVIDUELLES DU PERSONNEL D’INTERVENTION 

Ces protections individuelles sont accessibles en toute circonstance et adaptées aux interventions normales 

ou dans des circonstances accidentelles. 

ARTICLE 7.6.4 - RESSOURCES EN EAU 

Le matériel de lutte contre l’incendie couvre l’ensemble des installations. Les moyens propres à chaque 

secteur sont dimensionnés selon la nature et l’importance du risque à défendre. 

Les moyens de lutte et d’intervention contre l’incendie sont conformes aux normes en vigueur et 

comprennent au minimum : 

" des extincteurs en nombre suffisant et appropriés aux risques à couvrir, répartis sur tout le site, bien 

visibles et toujours facilement accessibles ; 

- des robinets d’incendie armés (RIA) protégés du gel. Ils sont disposés de telle sorte qu’un foyer puisse 

être attaqué simultanément par 2 lances en directions opposées ; 

« des installations de détection et d’extinction automatique dans les locaux le nécessitant. Les agents 

extincteurs sont adaptés aux installations et produits mis en œuvre et définis sous la responsabilité de 

l’exploitant. Ces systèmes d’extinction sont soumis à un programme de tests de fonctionnement et de 

maintenance ; 

* 5 bouches ou poteaux d’incendie, d’un modèle incongelable comportant des raccords normalisés ; 

* La distance entre le point à défendre et les poteaux d'incendie observera le principe suivant : 

" _- les 2 premiers poteaux seront situés à moins de 150 m; 

« _-le 3°" et 4°" poteaux seront situés à moins de 400 m ; 

. _- le 5°" poteau sera situé à moins de 600 m. 

- des réserves de sable meuble et sec convenablement réparties, en quantité adaptée au risque, sans être 

inférieure à 100 litres et des pelles. 

Les canalisations constituant le réseau d'incendie sont calculées pour obtenir les débits et pressions 

nécessaires en n'importe quel emplacement. 

Le réseau est maillé et comporte des vannes de barrage en nombre suffisant pour que toute section affectée 

par une rupture, lors d'un sinistre par exemple, soit isolée. 
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L'établissement dispose en toute circonstance, y compris en cas d'indisponibilité d'un des groupes de 

pompage, de ressources en eaux suffisantes pour assurer l'alimentation du réseau d'eau d'incendie. Il utilise 

en outre deux sources d'énergie distinctes, secourues en cas d'alimentation électrique. Les groupes de 

pompage sont spécifiques au réseau incendie. 

Dans le cas d'une ressource en eau incendie extérieure à l'établissement, l'exploitant s'assure de sa 

disponibilité opérationnelle permanente. 

ARTICLE 7.6.5 - CONSIGNES DE SÉCURITÉ 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent 

arrêté sont établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les procédures et 

instructions de travail, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, en raison 

des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou 

produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou 

indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation, 

« les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides), 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 

- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des 

services d'incendie et de secours, 

* la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout transfert 

de pollution vers le milieu récepteur. 

Une procédure d'alerte est établie entre la SAS LE CREUSET INDUSTRIE et la société utilisatrice de la 

voie ferrée longeant le site, en cas de sinistre dans l'établissement ou sur la voie ferrée au droit du site. 

ARTICLE 7.6.6 - CONSIGNES GÉNÉRALES D'INTERVENTION 

Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du 

personnel et d'appel des secours extérieurs auxquels l'exploitant aura communiqué un exemplaire. Le 

personnel est entraîné à l'application de ces consignes. 

L'établissement dispose d'une équipe d'intervention spécialement formée à la lutte contre les risques 

identifiés sur le site et au maniement des moyens d'intervention. 

Les agents non affectés exclusivement aux tâches d'intervention, devront pouvoir quitter leur poste de travail 

à tout moment en cas d'appel. 
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TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIERES APPLICABLES A CERTAINES 

INSTALLATIONS DE L'ETABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 8.1 - DECHARGE INTERNE 

ARTICLE 8.1.1 - PROGRAMME DE SUIVI 

Un programme de suivi de la décharge mise en sécurité en 2007 est assuré jusqu'en 2037. Ce programme 

prévoit notamment : 

* le contrôle, au moins tous les 6 mois, de la qualité des eaux souterraines conformément aux 

dispositions de l'article du présent arrêté, 

+ l'entretien du site (fossé, couverture végétale, clôture, écran végétal), 

* les observations géotechniques du site avec contrôles des repères topographiques et maintien du 

profil topographique nécessaire à la bonne gestion des eaux de ruissellement superficielles (suivi des 

glissements et tassements). 

L'étendue et la fréquence de ces contrôles pourront être aménagées et réduites au cours du temps selon les 

résultats obtenus lors des analyses périodiques. 

ARTICLE 8.1.2 - GARANTIES FINANCIERES 

L'exploitant devra adresser au Préfet dès la parution du présent arrêté, l'attestation de constitution des 

garanties financières. 

Ce document sera établi selon le modèle défini par l'arrêté conjoint du ministre chargé de l'économie et du 

ministre chargé des installations classées pour la protection de l'environnement, en date du 1er février 1996. 

Le montant des garanties financières est établi compte tenu du coût des opérations suivantes : 

° surveillance du site, 

° intervention en cas d'accidents ou de pollution 

ARTICLE 8.1.3 - NATURE DES TRAVAUX GARANTIS 

a) SURVEILLANCE DU SITE 

Le suivi à long terme porte notamment sur le contrôle des paramètres suivants dans les eaux souterraines : 

DCO, MEST, hydrocarbures totaux, Aluminium, Cadmium, Manganèse, Fer, Zinc, Etain, Chrome Total, 

Bore, Baryum et pH. 

b) INTERVENTION EN CAS D'ACCIDENT OÙ DE POLLUTION 

Travaux non limitatifs relatifs à des interventions éventuelles en cas d'accident ou de pollution. 

Les garanties financières ne couvrent pas les indemnisations dues par l'exploitant aux tiers qui pourraient 

subir un préjudice par fait de pollution ou d'accident causé par l'installation. 

ARTICLE 8.1.4 - CONSTITUTION DES GARANTIES FINANCIERES 

Le montant des garanties financières est indiqué toutes taxes comprises, calculé au taux de 19,6% en vigueur 

au moment de l'établissement du présent arrêté. 

ARTICLE 8.1.5 - GARANTIES RELATIVES A LA SURVEILLANCE DU SITE 

Le montant annuel des garanties financières à constituer est fixé ci-après : 
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Années Année de post- Suivi Accident Montant des garanties 

exploitation (en € HT) (en € HT) financières (en € HT) 

2012 5 103 334 € 4332 € 107 666 € 

2013 6 77 501 € 4332 € 81 833 € 

2014 7 77 SOI € 4332 € 81 833 € 

2015 8 77 S01 € 4332 € 81 833 € 

2016 9 77 S01 € 4332 € 81 833 € 

2017 10 77 501 € 3 466 € 80 966 € 

2018 11 77 SOI € 3 466 € 80 966 € 

2019 12 77 S01 € 3 466 € 80 966 € 

2020 13 77 501 € 3 466 € 80 966 € 

2021 14 77 SOI € 3 466 € 80 966 € 

2022 15 77 501 € 3 466 € 80 966 € 

2023 16 76 726 € 3 466 € 80 191 € 

2024 17 75 958 € 3 466 € 79 424 € 

2025 18 75 199 € 3 466 € 78 664 € 

2026 19 74 447 € 2 599 € 77 046 € 

2027 20 73 702 € 2 599 € 76 302 € 

2028 21 72 965 € 2 599 € 75 565 € 

2029 22 72 236 € 2 599 € 74 835 € 

2030 23 71 513 € 2 599 € 74 113 € 

2031 24 70 798 € 2 599 € 73 397 € 

2032 25 70 090 € 2 599 € 72 689 € 

2033 26 69 389 € 2 599 € 71 989 € 

2034 27 68 695 € 2 599 € 71 295 € 

2035 28 68 008 € 1] 733 € 69 741 € 

2036 29 67 328 € 1 733 € 69 061 € 

2037 30 66 655 € 1 733 € 68 388 €         
  

  
ARTICLE 8.1.6 - RENOUVELLEMENT DES GARANTIES 

Les garanties financières définies ci-dessus doivent être renouvelées au moins trois mois avant leur échéance. 

ARTICLE 8.1.7 - APPEL DES GARANTIES FINANCIERES 

Le Préfet fait appel des garanties financières prévues : 

+ soit en cas de non-respect des prescriptions de l'arrêté préfectoral d'autorisation en matière de 

surveillance, après intervention des mesures prévues à l'article L.514-1 du code de l'environnement. 

* soit après disparition juridique de l'exploitant. 
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TITRE 9 - AUTO-SURVEILLANCE 
  

CHAPITRE 9.1 - PRINCIPE ET OBJECTIFS 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l’environnement, l’exploitant 
met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit 

programme d’auto surveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance 

pour tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations 

réglementaires, et de leurs effets sur l’environnement. 

Dans le cas d'une autosurveillance permanente (au moins une mesure représentative par jour), 10% de la 

série des résultats des mesures peuvent dépasser les valeurs limites prescrites, sans toutefois dépasser le 

double de ces valeurs. Ces 10% sont comptés sur une base mensuelle pour les effluents aqueux et sur une 
base de 24 heures pour les effluents gazeux. 

Dans le cas de prélèvements instantanés, aucun résultat de mesure ne dépasse le double de la valeur limite 
prescrite. 

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de 

paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur 

l’environnement, ainsi que de fréquence de transmission des données d’auto surveillance. 

ARTICLE 9.1.1 - REJETS ATMOSPHÉRIQUES 

Le programme de surveillance porte à minima sur une mesure annuelle de l'ensemble des paramètres visés à 

l'article 3.2.2, par un organisme agréé 

- sur 100% des canalisations non suivies en continu avec asservissement et report d'alarme 

- sur au moins 33% des canalisations suivies en continu (paramètre : opacité des fumées) avec 

asservissement et report d'alarme 

Les concentrations et quantités de polluants rejetés à l'atmosphère sont mesurées sous la responsabilité de 

l'exploitant et à ses frais. Les mesures de contrôle et d'étalonnage sont réalisées périodiquement, à une 
fréquence fixée en accord avec l'inspection des installations classées, par un organisme extérieur compétent. 

ARTICLE 9.1.2 —- REJETS AQUEUX 

Le programme de surveillance porte sur une mesure des concentrations et quantités de polluants rejetés selon 

une fréquence hebdomadaire pour les eaux résiduaires et selon une fréquence annuelle pour les eaux 
pluviales. 

Les appareils de mesures sont vérifiés et contrôlés aussi souvent que nécessaire. 

CHAPITRE 9.2 - CONCEPTION, AMENAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE 

REJET 

ARTICLE 9.2.1 - CONCEPTION 

En plus des prescriptions de l'article 4.3.4, les dispositifs de rejet des effluents liquides sont aménagés de 

manière à : 

° réduire autant que possible la perturbation apportée au milieu récepteur, aux abords du point de rejet, 
en fonction de l'utilisation de l'eau à proximité immédiate et à l'aval de celui-ci 

* ne pas gêner la navigation. 

Ils doivent, en outre, permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur. 
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ARTICLE 9.2.2 - AMÉNAGEMENT 

Aménagement des points de prélèvements 

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des 

points de mesure (débit, température, concentration en polluant, ..….). 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute 

sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes 

extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées. 

Section de mesure 

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, 

qualité des parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce 

que la vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit 
suffisamment homogène. 

ARTICLE 9.2.3 - EQUIPEMENTS 

Les systèmes permettant le prélèvement continu sont proportionnels au débit sur une durée de 24 h, disposent 

d’enregistrement et permettent la conservation des échantillons à une température de 4° C, 

CHAPITRE 9.3 - SUIVI INTERPRETATION ET DIFFUSION DES RESULTATS 

ARTICLE 9.3.1 - ACTIONS CORRECTIVES 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu’il réalise en application des dispositions définies par le présent 

arrêté préfectoral d’autorisation. Il prend le cas échéant les actions correctives appropriées lorsque des 

résultats font présager des risques ou inconvénients pour l’environnement ou d’écart par rapport au respect 

des valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur l’environnement. 

ARTICLE 9.3.2 - ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DE L’AUTO SURVEILLANCE 

Les résultats des mesures réglementaires du mois N sont saisies sur le site de télé déclaration (GIDAF) du 

ministère chargé de l’environnement prévu à cet effet et sont transmis par voie électronique avant la fin du 

mois N+1, avec les commentaires utiles sur les éventuels écarts par rapport aux valeurs limites et sur les 

actions correctives mises en œuvre ou envisagées, dans les champs prévus à cet effet par le logiciel. 

Si l’exploitant n'utilise pas la transmission électronique via le site GIDAF susvisé, il est tenu dans ce cas de 

transmettre par écrit avant le 5 du mois N+1 à l’inspection des installations classées un rapport de synthèse 

relatif aux résultats des mesures et analyses réglementairement imposées du mois N. Ce rapport devra traiter 
au minimum de l’interprétation des résultats de la période considérée (en particulier cause et ampleur des 
écarts) et des actions correctives mises en œuvre ou prévues (sur l’outil de production, de traitement des 

effluents, la maintenance...) ainsi que de leur efficacité. 

CHAPITRE 9.4 - SANCTION 

L’inobservation des conditions imposées par le présent arrêté est susceptible d’entraîner l’application des 

suites administratives prévues par le titre 1er du livre V du Code de l’Environnement, sans préjudice de 

sanctions pénales. 
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TITRE 10 —- RECOURS - PUBLICITE - EXECUTION 
  

CHAPITRE 10.1 - DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS : 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Il ne peut être déféré qu'au Tribunal administratif d'Amiens, 14, rue Lemerchier, 80011 AMIENS CEDEX 1 : 

par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en 

raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les 

intérêts mentionnés aux articles L.211-1 et L.511-1 du code de l'environnement dans un délai d'un an 

à compter de la publication ou de l'affichage de ces décisions. 

° par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la 

décision leur a été notifiée. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage 

d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'acte portant autorisation 

ou enregistrement de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à 

déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

CHAPITRE 102 - PUBLICITÉ : 

Conformément aux dispositions de l’article R.512-39 du code de l’environnement, un extrait du présent 

arrêté mentionnant qu’une copie du texte intégral est déposée aux archives des mairies et mise à la 

disposition de toute personne intéressée, sera affiché en mairie de FRESNOY-LE-GRAND pendant une 
durée minimum d’un mois. 

Le maire de FRESNOY-LE-GRAND fera connaître, par procès verbal adressé à la Direction départementale 

des territoires - Service de l'environnement - Unité gestion des installations classées, déchets — 50, boulevard 

de Lyon — 02011 LAON CEDEX, l'accomplissement de cette formalité. 

Le même extrait sera affiché en permanence, de façon visible, sur le site de l'exploitation à la diligence de la 

SAS LE CREUSET INDUSTRIE. 

Un avis au public sera inséré par les soins de la préfecture et aux frais de la SAS LE CREUSET 

INDUSTRIE, dans deux journaux locaux diffusés dans tout le département. 

CHAPITRE 10.35 - EXECUTION : 

Le Secrétaire général de la Préfecture de l’Aiïsne, le Sous-préfet de l’arrondissement de SAINT-QUENTIN, 

le Directeur départemental des territoires de l'Aisne, le Directeur régional de l’environnement, de 

l’aménagement et du logement de Picardie et l’inspecteur des installations classées sont chargés, chacun en 

ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à la SAS LE CREUSET INDUSTRIE, et 

dont copie sera transmise aux maires des communes de FRESNOY-LE-GRAND, CROIX-FONSOMMES, 

ETAVES-ET-BOCQUIAUX et SEBONCOURT. 

LAON, le 16 SEP 2517 

  

  

Pierre BAYLE 
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Es L. 

Liberté » Égalité + Fraternité REÇU LE 0 OCT. 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 2 [, 2 01? 

PRÉFET DE L'AISNE 

Direction départementale Laon, le 2 1 SEP, 2012 

des territoires 

M. le Directeur régional de l'environnement, 

Service Environnement de l'aménagement et du logement de Picardie 
SPRI 

Unité gestion des Installations Classées pour 
, , ; 56 rue Jules Barni 

la Protection de l'Environnement, Déchets 

80040 AMIENS Cedex 
Nos Réf, : 1750 

Affaire suivie par : Frédérique POULLES 

frederique.poulle@aisne.gouv.fr 
Tél. 03 23 24 65 72 Fax : 03.23.24.64.01 
Courriel : ddt-env-icpe@aisne.gouv.fr 

Bordereau d’envoi 
  

Objet : SOCIETE SAS LE CREUSET INDUSTRIE à FRESNOY-LE-GRAND 
  

Désignation du bordereau : nombre : date : 
  

Copie de l'arrêté réfectoral complémentaire 

] ee date du 19 septembre 2012 imposant     

  

  

  

1 19/09/2012 

uses p pour les MSAlAUONS à qu ’elle plote sur le 

site de FRESNOY- LE-GRAND. 

Observation : Pour le Préfet et par délégation, 

Le Chef du Service Environnement, 

Pour attribution 

  

Patrice DELAVEAUD 

  

Horaires d’accueil : sans rendez-vous du lundi au jeudi : 9h15-11h30 / 14h-16h, et le vendredi 9h-11h30 / 14h-15h30 

ou sur rendez-vous du lundi au vendredi 8h30-12h / 13h30-17h 

adresse : 50, boulevard de Lyon -02011 Laon cedex - tél. : 03 23 24 64 00 - fax : 03 23 24 64 O1 — courriel : ddt(@aisne.gouv.fr
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFECTURE DE L'AISNE 

Direction départementale 4 Arrêté complémentaire imposant à la SAS LE 
des territoires CREUSET INDUSTRIE de mettre en place un 

programme de surveillance et un programme 

d'actions concernant les rejets de substances 

Unité gestion des installations classées dangereuses pour les installations qu’elle exploite 

pour la protection de l'environnement sur le site de FRESNOY-LE-GRAND 

Service de l'Environnement 

N° dossier : 1750 

‘can A0 

LE PREFET DE L'AISNE 
Chevalier de la Légion d'honneur 

VU la directive 2008/105/EC du 16 décembre 2008 établissant des normes de qualité environnementale dans 

le domaine de l'eau ; 

VU la directive 2006/11/CE concernant la pollution causée par certaines substances dangereuses déversées 

dans le milieu aquatique de la Communauté ; 

VU la directive 2000/60/CE du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une politique communautaire dans 
le domaine de l’eau (DCE) ; j 

VU le code de l’environnement et notamment le titre 1° des parties réglementaires et législatives de son 

Livre V; 

VU les articles R.211-11-1 à R.211-11-3 du code de l’environnement relatifs au programme national 

d’action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses ; 

VU l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi 

qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à 

autorisation ; 

VU l'arrêté ministériel du 20 avril 2005 modifié pris en application des articles R.211-11-1 à R.211-11-3 du 

titre 1 du livre II du code de l’environnement relatifs au programme national d’action contre la pollution des 

milieux aquatiques par certaines substances dangereuses ; 

VU l’arrêté ministériel du 30 juin 2005 modifié relatif au programme national d'action contre la pollution 

des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses ; 

VU l’arrêté ministériel du 31 janvier 2008 relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des 
déchets ; 

VU l'arrêté ministériel du 12 janvier 2010 modifié relatif aux méthodes et aux critères à mettre en œuvre 

pour délimiter et classer les masses d'eau et dresser l'état des lieux prévu à l'article R.212-3 du code de 

l'environnement ; 

VU Parrêté ministériel du 25 janvier 2010 modifié relatif aux méthodes et critères d’évaluation de l’état 

écologique, de l’état chimique et du potentiel écologique des eaux de surface pris en application des articles 
R.212-10, R212-11 et R.212-18 du code de l’environnement ; 
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VU l’arrêté ministériel du 26 juillet 2010 approuvant le schéma national des données sur l’eau ; 

VU l'arrêté du 31 janvier 2007 autorisant la SAS LE CREUSET INDUSTRIE, dont le siège social et l'usine 

se trouvent Rue Olivier DEGUISE à FRESNOY LE GRAND (02230), à exploiter des activités de 

fabrication de matériels en fonte émaillée : 

VU l'arrêté préfectoral du 14 octobre 2009 prescrivant à l’établissement la surveillance initiale RSDE ; 

VU le rapport de synthèse de la surveillance initiale daté du 11 octobre 2010 présentant les résultats 

d’analyses menées dans le cadre de la recherche initiale de substances dangereuses dans les rejets aqueux de 

l’établissement ; 

VU le rapport et les propositions de l’inspection des installations classées et l’avis du directeur de la 
Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement en date du 2 juillet 2012 ; 

VU l'avis du conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques de l'Aisne 

du 12 juillet 2012 ; 

VU le projet d’arrêté porté à la connaissance du demandeur par courrier en date du 3 août 2012 : 

CONSIDERANT que le pétitionnaire n'a pas émis d'observations, dans le délai de 15 jours qui lui est 

réglementairement imparti, sur le projet d'arrêté préfectoral complémentaire qui lui a été transmis ; 

CONSIDERANT le rapport d’étude de l’INERIS N°DRC-07-82615-13836C du 15 janvier 2008 faisant état 
de la synthèse des mesures de substances dangereuses dans l’eau réalisées dans certains secteurs industriels ; 

CONSIDERANT la circulaire 5 janvier 2009 relative à la mise en œuvre de la deuxième phase de l’action 

nationale de recherche et de réduction des substances dangereuses (RSDE) pour le milieu aquatique 

présentes dans les rejets des installations classées pour la protection de l’environnement ; 

CONSIDERANT la note du 27 avril 2011 précisant les conditions dans lesquelles doivent être analysées et 

exploitées les données issues de la surveillance initiale des substances dangereuses demandée dans la 

circulaire du 5 janvier 2009 ; 

CONSIDERANT l'objectif de respect des normes de qualité environnementale dans le milieu en 2015 fixé 

par la directive 2000/60/CE et par le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux du bassin 

Seine Normandie approuvé par arrêté du 20 novembre 2009 par le Préfet de la Région Ile de France, Préfet 

de Paris, Coordonnateur du bassin Seine Normandie ; 

CONSIDERANT les objectifs de réduction et de suppression de certaines substances dangereuses fixées 

dans la circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007 et par le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des 

Eaux du bassin Seine Normandie approuvé par arrêté du 20 novembre 2009 par le Préfet de la Région Ile de 

France, Préfet de Paris, Coordonnateur du bassin Seine Normandie ; 

CONSIDERANT la nécessité d’évaluer qualitativement et quantitativement par une surveillance périodique 

les rejets de substances dangereuses dans l’eau issus du fonctionnement de l'établissement au titre des 

installations classées pour la protection de l’environnement puis de déclarer les niveaux d’émission de ces 

substances dangereuses afin de proposer le cas échéant des mesures de réduction ou de suppression 

adaptées ; 

CONSIDERANT les effets toxiques, persistants et bioaccumulables des substances dangereuses visées par 

le présent arrêté sur le milieu aquatique ; 

CONSIDERANT qu'il convient en conséquence de fixer des prescriptions additionnelles dans les formes 

prévues à l'article R.512-31 du code de l'environnement afin de mettre en œuvre un programme de 
surveillance des rejets de substances dangereuses et d’assurer ainsi la protection des intérêts mentionnés à 

l’article L.511.1 du code de l’environnement : 

SUR PROPOSITION du Directeur départemental des Territoires de l’ Aisne, 
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ARRETE 

ARTICLE 1 

En complément et sans préjudice des prescriptions techniques imposées par les actes antérieurs, la SAS LE 

CREUSET INDUSTRIE dont le siège social est fixé à FRESNOY-LE-GRAND met en œuvre, pour son site 

sis Rue Olivier DEGUISE à FRESNOY-LE-GRAND (02230), les mesures prévues aux articles suivants 

visant le programme de surveillance et de déclaration des rejets de substances dangereuses dans l’eau qui ont 
été identifiées à l’issue de la surveillance initiale. 

ARTICLE 2 - SURVEILLANCE DES REJETS DE SUBSTANCES DANGEREUSES 

  

ARTICLE 2.1 - fréquences et modalités de l’auto surveillance de la qualité des rejets d’eaux 

résiduaires en ce qui concerne les substances dangereuses. 

Les dispositions minimales suivantes sont mises en œuvre en ce qui concerne l’auto surveillance 
assurée par l’exploitant sur les eaux résiduaires après épuration le cas échéant et avant rejet vers le milieu 

récepteur ou vers l’ouvrage collectif d'assainissement : 
  

  

    

1s / Limite de quantification à atteindre 
Substances surveillées Fréquence de mesure 

par les laboratoires en g/l 

Cadmium et ses composés Trimestrielle 2 

Zinc et ses composés Trimestrielle 10       
  

Les prélèvements et analyses réalisés en application du présent arrêté doivent respecter les dispositions de 

l’annexe 1 du présent arrêté préfectoral complémentaire. 
Dans le cas où l’exploitant souhaite réaliser lui-même le prélèvement des échantillons, celui-ci fournit à 

l’inspection des installations classées avant le début des opérations de prélèvement et de mesures susvisées, 

les procédures qu’il aura établies démontrant la fiabilité et la reproductibilité de ses pratiques de prélèvement 

et de mesure de débit. Ces procédures intègrent les points détaillés aux paragraphes [.2 à [.6 du document 

figurant en annexe 1 du présent arrêté préfectoral complémentaire et précisent les modalités de traçabilité de 

ces opérations. 

L’exploitant doit choisir un laboratoire d’analyse accrédité selon le norme NF EN ISO/CET 17025 pour la 

matrice «Eaux Résiduaires » pour chaque substance à analyser. 

Le laboratoire retenu dispose des matériels nécessaires afin d’atteindre le seuil de quantification défini ci- 

dessus et ce pour chacune des substances susvisées. 

ARTICLE 3 - PROGRAMME D’ACTIONS 

L’exploitant fournit au Préfet sous 6 mois à compter de la notification du présent arrêté un programme 

d’actions dont la trame est jointe en annexe 2 intégrant les substances visées à l'article 2. 

L’étude technico-économique prévue à l’article 4 devra être remise si aucune possibilité de réduction 

accompagnée d’un échéancier de mise en œuvre précis n’aura pu être présentée dans ce programme 

d’actions. 

ARTICLE 4 - ETUDE TECHNICO-ECONOMIQUE 

L'exploitant fournit au Préfet dans un délai maximal de 18 mois à compter de la notification du présent 

arrêté une étude technico-économique dont la trame est jointe en annexe 3 intégrant le cadmium et ses 

composées qui n’ont pas fait l’objet d’une proposition de réduction dans le programme d’action mentionné à 

Particle 3. 
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ARTICLE 5 - DIFFUSION DES RESULTATS 

ARTICLE 5.1 - Analyse et transmission des résultats de l’auto surveillance 

Les résultats des mesures réglementaires du mois N sont saisies sur le site de télé-déclaration (GIDAF) du 

ministère chargé de l’environnement prévu à cet effet et sont transmis par voie électronique avant la fin du 

mois N+1. 

ARTICLE 5.2 - Déclaration annuelle des émissions polluantes 

Les substances faisant l’objet de la surveillance pérenne décrite à l’article 2.1 du présent arrêté font l’objet 

d’une déclaration annuelle conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 31 janvier 2008 relatif 
au registre et à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets quel que soit le flux annuel 
rejeté. 

Ces déclarations peuvent être établies à partir des mesures de surveillance prévues à l’article 2.1 du présent 

arrêté ou par toute autre méthode plus précise validée par les services de l’inspection des installations 

classées. 

ARTICLE 6 - SUPPRESSION DES SUBSTANCES DANGEREUSES PRIORITAIRES 
Afin de respecter l’échéance 2021 de la DCE visant à la suppression totale des émissions de substances 

dangereuses prioritaires, l’exploitant prendra toutes les dispositions adéquates pour la suppression de ces 

émissions à l’échéance 2021, même si elles ne font pas partie des substances maintenues dans la surveillance 
en phase pérenne visées ci avant. 

ARTICLE 7 - 

L’inobservation des conditions imposées par le présent arrêté est susceptible d’entraîner l’application des 

suites administratives prévues par le titre 1° du livre V du Code de l’Environnement, sans préjudice de 
sanctions pénales. 

ARTICLE 8 - VOIES ET DELAIS DE RECOURS 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Il peut être déféré au tribunal administratif d’ Amiens, 14 rue Lemerchier, 80 011 AMIENS cedex : 

1° Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison 

des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés aux 

articles L.211-1 et L.511-1 du code de l'environnement dans un délai d'un an à compter de la publication ou 
de l'affichage de ces décisions, 

2° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où lesdits 

actes leur ont été notifiés. 

ARTICLE 9 - PUBLICITE 

Conformément aux dispositions de l’article R.512-39 du code de l’environnement susvisé, un extrait du 

présent arrêté mentionnant qu’une copie du texte intégral est déposée aux archives de la mairie et mise à la 
disposition de toute personne intéressée, sera affiché à la mairie de FRESNOY-LE-GRAND pendant une 

durée minimum d’un mois. 

Le maire fera connaître, par procès-verbal adressé à la Direction départementale des territoires - Service de 

l'environnement — Unité gestion des Installations Classées pour la Protection de l'Environnement - 

lPaccomplissement de cette formalité. Le même extrait sera affiché en permanence, de façon visible, sur le 

site à la diligence de la SAS LE CREUSET INDUSTRIE. 

Une copie dudit arrêté sera adressée également au conseil municipal de la commune de FRESNOY-LE- 

GRAND. 
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Un avis au public sera inséré par les soins de la Préfecture et aux frais de la SAS LE CREUSET 

INDUSTRIE dans deux journaux diffusés dans tout le département et publié sur le site Internet de la 
Préfecture. 

ARTICLE 10 - EXECUTION 

Le Secrétaire général de la Préfecture de l'Aisne, le Sous-Préfet de l'arrondissement de SAINT-QUENTIN, 

le Directeur départemental des territoires de l'Aisne, le Directeur régional de l'environnement, de 
l'aménagement et du logement de Picardie et l'inspecteur des installations classées pour la protection de 

l'environnement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une copie 

sera adressée à la SAS LE CREUSET INDUSTRIE ainsi qu'aux maires des communes de FRESNOY-LE- 

GRAND, CROIX-FONSOMMES, ETAVES-ET-BOCQUIAUX et SEBONCOURT. 

Laon, le 15 SEP. 01 

  

  

Pierre BAYLE 
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1 9 SEP, 2012 
00000060000000000000000000009000000000060000 ANNEXES A L'ARRÊTÉ roux] ) DU 

Arrêté préfectoral complémentaire imposant à la SAS LE CREUSET INDUSTRIE de mettre en place un 
programme de surveillance et un programme d’actions concernant les rejets de substances dangereuses pour les 

installations qu’elle exploite sur le site de FRESNOY -LE-GRAND 

— ANNEXE 1 : Prescriptions techniques applicables aux opérations de prélèvements et d’analyses 

— ANNEXE 2 : Trame du programme d’actions 

— ANNEXE 3 : Trame de l’étude technico-économique prévue par la circulaire RSDE du 5 janvier 2009 

— ANNEXE d : Tableau 2 : Synthèse des gains attendus en matière de réduction d'émissions de substances 

dangereuses après mise en œuvre des solutions identifiées au terme du programme d’action et de l’ETE 

— ANNEXES : Technique(s) retenue(s) par l'industriel à l’issue de l’étude technico-économique - Synthèse 

des éléments relatifs au fonctionnement et aux performances environnementales 

Fait à LAON, le 1 8 SEP. 2012 

Le Préfet de l'Aisne 

TE — — 

Pierre BAYLE 
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ANNEXE 1 

Prescriptions techniques applicables aux opérations de prélèvements et d’analyses 

L- OPERATIONS DE PRELEVEMENT 

Les opérations de prélèvement et d’échantillonnage devront s’appuyer sur les normes ou les guides en vigueur, ce 
qui implique à ce jour le respect de : 

— la norme NF en ISO 5667-3 “Qualité de l’eau - Echantillonnage - Partie 3 : Lignes directrices pour la 
conservation et la manipulation des échantillons d’eau” ; 

— le guide FD T 90-523-2 « Qualité de l’Eau - Guide de prélèvement pour le suivi de qualité des eaux dans 
l’environnement - Prélèvement d’eau résiduaire ». 

Les points essentiels de ces référentiels techniques sont détaillés ci-après en ce qui concerne les conditions 
générales de prélèvement, la mesure de débit en continu, le prélèvement continu sur 24 heures à température 
contrôlée, l’échantillonnage et la réalisation de blancs de prélèvements. 

L.1 - Opérateurs du prélèvement 

Les opérations de prélèvement peuvent être réalisées sur le site par : 
- le prestataire d’analyse ; 
- Je sous-traitant sélectionné par le prestataire d’analyse ; 
- l’exploitant lui-même ou son sous-traitant. 

Dans le cas où c’est l’exploitant ou son sous-traitant qui réalise le prélèvement, il est impératif qu’il dispose de 
procédures démontrant la fiabilité et la reproductibilité de ses pratiques de prélèvement et de mesure de débit. Ces 
procédures doivent intégrer les points détaillés aux paragraphes [.2 à [.6 ci-après et démontrer que la traçabilité de 
ces opérations est assurée. 

L2 - Conditions générales du prélèvement 

Le volume prélevé devra être représentatif des flux de l’établissement et conforme avec les quantités nécessaires 
pour réaliser les analyses sous accréditation. 

En cas d'intervention de l’exploitant ou d’un sous-traitant pour le prélèvement, le nombre, le volume unitaire, le 
flaconnage, la préservation éventuelle et l’identification des échantillons seront obligatoirement définis par le 
prestataire d’analyse et communiqués au préleveur. Le laboratoire d’analyse fournira les flaconnages (prévoir des 

flacons supplémentaires pour les blancs du système de prélèvement). 

Les échantillons seront répartis dans les différents flacons fournis par le laboratoire selon les prescriptions des 
méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux substances à analyser et/ou à la norme NF en ISO 5667-3 (1). 
Les échantillons acheminés au laboratoire dans un flaconnage d’une autre provenance devront être refusés par le 
laboratoire. 

Le prélèvement doit être adressé afin d’être réceptionné par le laboratoire d’analyse au plus tard 24 heures après 
la fin du prélèvement, sous peine de refus par le laboratoire. 

(1) La norme NF en ISO 5667-3 est un guide de bonne pratique. quand des différences existent entre la norme 
NF en ISO 5667-3 et la norme analytique spécifique à la substance, c'est toujours les prescriptions de la norme 
analytique qui prévalent. 

L3 - Mesure de débit en continu 

La mesure de débit s'effectuera en continu sur une période horaire de 24 heures, suivant les normes en vigueur 
figurant dans le FDT-90-523-2 et les prescriptions techniques des constructeurs des systèmes de mesure. 
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Afin de s’assurer de la qualité de fonctionnement de ces systèmes de mesure, des contrôles métrologiques 
périodiques devront être effectués par des organismes accrédités, se traduisant par : 

— pour les systèmes en écoulement à surface libre : 
- un contrôle de la conformité de l’organe de mesure (seuil, canal jaugeur, venturi, déversoir,..) vis-à-vis 
des prescriptions normatives et des constructeurs, 
- un contrôle de fonctionnement du débitmètre en place par une mesure comparative réalisée à l’aide d’un 
autre débitmètre. 

— pour les systèmes en écoulement en charge : 
- un contrôle de la conformité de l’installation vis-à-vis des prescriptions normatives et des constructeurs, 
- un contrôle de fonctionnement du débitmètre par mesure comparative exercée sur site (autre débitmètre, 
jaugeage, ..…) ou par une vérification effectuée sur un banc de mesure au sein d’un laboratoire accrédité. 

Le contrôle métrologique aura lieu avant le démarrage de la première campagne de mesures, ou à l’occasion de la 
première mesure, avant d’être renouvelé à un rythme annuel. 

L.4 - Prélèvement continu sur 24 heures à température contrôlée 

Ce type de prélèvement nécessite du matériel spécifique permettant de constituer un échantillon pondéré en 
fonction du débit. 

Les matériels permettant la réalisation d’un prélèvement automatisé en fonction dudébit ou du volume écoulé, 
sont : 

— soit des échantillonneurs mono flacons fixes ou portatifs, constituant un seul échantillon moyen sur toute 
la période considérée. 

— soit des échantillonneurs multi flacons fixes ou portatifs, constituant plusieurs échantillons (en général 4, 
6, 12 ou 24) pendant la période considérée. Si ce type d’échantillonneurs est mis en œuvre, les 
échantillons devront être homogénéisés pour constituer l'échantillon moyen avant transfert dans les 
flacons destinés à l’analyse. 

Les échantillonneurs utilisés devront réfrigérer les échantillons pendant toute la période considérée. 

Dans le cas où il s’avérerait impossible d’effectuer un prélèvement proportionnel au débit de l’effluent, le 
préleveur pratiquera un prélèvement asservi au temps, ou des prélèvements ponctuels si la nature des rejets le 
justifie (par exemple rejets homogènes en batchs). Dans ce cas, le débit et son évolution seront estimés par le 
préleveur en fonction des renseignements collectés sur place (compteurs d’eau, bilan hydrique, etc). 

Le préleveur devra lors de la restitution préciser la méthodologie de prélèvement mise en œuvre. 

Un contrôle métrologique de l’appareil de prélèvement doit être réalisé périodiquement sur les points suivants 
(recommandations du guide FD T 90-523-2) : 

— justesse et répétabilité du volume prélevé (volume minimal : 50 ml, écart toléré entre volume théorique et 
réel 5%) 

— vitesse de circulation de l’effluent dans les tuyaux supérieure ou égale à 0,5 m/s. 

Un contrôle des matériaux et des organes de l’échantillonneur seront à réaliser (voir blanc de système de 
prélèvement). 

Le positionnement de la prise d’effluent devra respecter les points suivants : 

— dans une zone turbulente : 

— à mi-hauteur de la colonne d’eau : 

— à une distance suffisante des parois pour éviter une contamination des échantillons par les dépôts ou les 
bio films qui s’y développent. 
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LS — Echantillon 

La représentativité de l’échantillon est difficile à obtenir dans le cas du fractionnement de certaines eaux 
résiduaires en raison de leur forte hétérogénéité, de leur forte teneur en MES ou en matières flottantes. Un 
système d’homogénéisation pourra être utilisé dans ces cas. Il ne devra pas modifier l’échantillon. 

Le conditionnement des échantillons devra être réalisé dans des contenants conformes aux méthodes officielles en 

vigueur, spécifiques aux substances à analyser et/ou à la norme NF en ISO 5667-31. 

Le transport des échantillons vers le laboratoire devra être effectué dans une enceinte maintenue à une 
température égale à 5S°C + 3°C, et être accompli dans les 24 heures qui suivent la fin du prélèvement, afin de 
garantir l’intégrité des échantillons. 

La température de l’enceinte ou des échantillons sera contrôlée à l’arrivée au laboratoire et indiquée dans le 
rapportage relatif aux analyses. 

L.6 Blancs de prélèvement 

Blanc du système de prélèvement 
Le blanc de système de prélèvement est destiné à vérifier l’absence de contamination liée aux matériaux (flacons, 
tuyaux) utilisés ou de contamination croisée entre prélèvements successifs. Il appartient au préleveur de mettre en 
œuvre les dispositions permettant de démontrer l’absence de contamination. La transmission des résultats vaut 
validation et l’exploitant sera donc réputé émetteur de toutes les substances retrouvées dans son rejet, aux teneurs 
correspondantes. Il lui appartiendra donc de contrôler cette absence de contamination avant transmission des 

résultats. 

Si un blanc du système de prélèvement est réalisé, il est recommandé de suivre les prescriptions suivantes :: 1l 
devra être fait obligatoirement sur une durée de 3 heures minimum. Il pourra être réalisé en laboratoire en faisant 
circuler de l’eau exempte de micro polluants dans le système de prélèvement. 

Les critères d'acceptation et de prise en compte du blanc seront les suivants : 

— si valeur du blanc < LQ : ne pas soustraire les résultats du blanc du système de prélèvement des résultats 

de l’effluent ; 

— si valeur du blanc >LQ et inférieure à l'incertitude de mesure attachée au résultat : ne pas soustraire les 

résultats du blanc du système de prélèvement des résultats de l’effluent ; 

— si valeur du blanc > l’incertitude de mesure attachée au résultat : la présence d’une contamination est 
avérée, le laboratoire devra refaire le prélèvement et l’analyse du rejet considéré. 

Blanc d’atmosphère 

La réalisation d’un blanc d’atmosphère permet au laboratoire d’analyse de s’assurer de la fiabilité des résultats 
obtenus concernant les composés volatils ou susceptibles d’être dispersés dans l’air et pourra fournir des données 

explicatives à l’exploitant. 

Le blanc d’atmosphère peut être réalisé à la demande de l’exploitant en cas de suspicion de présence de 
substances volatiles (BTEX, COV, Chlorobenzène, mercure...) sur le site de prélèvement. 

S'il est réalisé, il doit l’être obligatoirement et systématiquement : 

— le jour du prélèvement des effluents aqueux, 

— sur une durée de 24 heures ou en tout état de cause, sur une durée de prélèvement du blanc d’atmosphère 
identique à la durée du prélèvement de l’effluent aqueux. La méthodologie retenue est de laisser un 
flacon d’eau exempte de COV et de métaux exposé à l’air ambiant à l’endroit où est réalisé le 
prélèvement 24h asservi au débit, 

— les valeurs du blanc d’atmosphère seront mentionnées dans le rapport d’analyse et en aucun cas 
soustraites des autres. 

9/22



IL ANALYSES 

Toutes les procédures analytiques doivent être démarrées si possible dans les 24h et en tout état de cause 48 
heures au plus tard après la fin du prélèvement. 
Toutes les analyses doivent rendre compte de la totalité de l’échantillon (effluent brut, MES comprises) en 
respectant les dispositions relatives au traitement des MES. 

Dans le cas des métaux, l’analyse demandée est une détermination de la concentration en métal total contenu 
dans l’effluent (aucune filtration), obtenue après digestion de l’échantillon selon les normes en vigueur : 
- Norme ISO 15587-1 “Qualité de l'eau Digestion pour la détermination de certains éléments dans l'eau 
Partie 1 : digestion à l'eau régale” 

ou Norme ISO 15587-2 “Qualité de l'eau Digestion pour la détermination de certains éléments dans l'eau 
Partie 2 : digestion à l'acide nitrique”. 

Pour le mercure, l’étape de digestion complète sans filtration préalable est décrite dans les normes analytiques 
spécifiques à cet élément. 
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ANNEXE 2 : Trame du programme d’actions 

Préambule : le rapport de surveillance initiale contenant notamment le tableau récapitulatif des mesures et des 
explications éventuelles sur les origines des substances constitue le préalable indispensable à la réalisation du 
programme d'action ci-après. 

1. Identification de l’exploitant et du site 

Nom et adresse de l’exploitant et de l’établissement et nom du contact concernant le programme d’action au 
sein de l’établissement 

Activité principale du site et référence au(x) secteur(s) d’activité de la circulaire du 05/01/2009 (indiquer le 

secteur ou sous-secteur correspondant de l’annexe 1) 

- Site visé par l’ AM du 29/06/2004 : si oui, pour quelles rubrique ICPE et rubrique IPPC 

- Nom et nature du milieu récepteur (milieu naturel ou step collective de destination). 
En cas de rejet raccordé, préciser la date du porter à connaissance par l’exploitant auprès du gestionnaire du 
réseau d'assainissement du programme de surveillance pérenne. 

- Milieu déclassé ou non, préciser le(s) paramètre(s) de déclassement, le cas échéant. 

2. Quelles sont les sources d’information utilisées (étude de branche, centre technique, 

bibliographie, fiches technico-économiques INERIS, fournisseurs, étude spécifique à votre site, 

résumé technique des BREF, autre) ? 

Nota : des informations sont peut-être accessibles auprès de vos organisations professionnelles, par exemple, au 
travers des partenariats de branche engagés avec les agences de l’eau dans les groupes IETI 
(www.lesagencesdeleau.fr) ou dans les résumés techniques des BREF, documents européens décrivant par secteur 
d’activité les meilleures techniques disponibles pour la protection de l’environnement 
(http://aida.ineris.fr/bref/index.htm). Les fiches technico-économiques élaborées par l’INERIS sont disponibles à 

partir du lien suivant http://rsde.ineris.fr. 
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3. Identification des substances visées par le programme d’actions (tableau 1) 

Nota : au delà des substances sélectionnées par le biais des critères figurant dans la note RSDE de 2011, 
l'exploitant pourra, dans son intérêt, intégrer à ce programme d'action toute substance quantifiée lors de la 
surveillance initiale. 

  

  

a minima 

substances 
visées par 
programme 
d'actions 

Nom de la|Classement | Critère flux La valeur limite d’émissions existante dans la réglementation 
substance  |en SDP, SPlayant massique  |(arrêté préfectoral et arrêté ministériel) et, pour les sites visés par 

ou conduit à la| moyen l’AM du 29/06/2004, le niveau d'émission associée aux meilleurs 
pertinentes |sélection annuel en  |techniques disponibles dans le BREF considéré (BAT-AEL) pour 

dans le| g/an cette substance est-elle respectée ? 
programme 
action/ETE: 
  

        
  

  

Valeur de la VLE et| Valeur de la BAT-| Valeur actuelle 

référence du texte AEL dans le rejet 

Concentration Concentration 

moyenne et 

maximale 

Flux journalier Flux journalier 
moyen et maximal 

  

Flux spécifique moyen Flux spécifique 

            

et maximal si moyen et maximal 
disponible si disponible 

Respect : o/n |Pas delRespect: | Pas de Respect : | Pas de 
VLE  l|o/n VLE dis- |o/n VLE 
dispo- ponible dispo- 
nible nible   

  
Chacune des substances visée au tableau précédent doit faire l’objet d’une fiche constituant le programme 
d’action. 

4, Tableau de synthèse (tableau 2): 

Nota : tableau à remplir à partir de la fiche substance (une fiche d'actions établie selon le modèle figurant en 
annexe par substance) en reprenant dans la première colonne la liste des substances du tableau 1 ci-dessus. 
Seules les actions retenues et/ou déjà mises en œuvre sont à mentionner dans ce tableau. 

  

  

              

a minima | Pour chaque substance, une des 
substances deux colonnes au moins doit 
visées par | nécessairement être renseignée. 
programme 
d'actions 

Nom de la|Sélectionnée | Fera Pobjet| Classement |Pourcentage |Flux  après|Flux Echéancier 
substance par le pro-|d’une étudelen SDP, SP|d’abattement |action évité en | possible 

gramme technico- ou global attendu |inférieur aul|g/an (sous forme 

d’action économique pertinentes seuil de la de date) ou 
colonne B date 
(critère effective si 

programme action déjà 
d’action) réalisée 

Oui/non     
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Fiche d’actions pour la substance A 

Nofa : 

- Les actions déjà réalisées ou en cours en vue de la réduction ou de la suppression des substances 
dangereuses y compris les actions d'amélioration de la qualité des rejets aqueux pour les paramètres 
d'autosurveillance doivent être intégrées à ce programme d'action si les gains peuvent être estimés ou 
mesures si l’action est déjà mise en oeuvre. 

- L'exploitant doit présenter dans le tableau ci-dessous toutes les actions qu'il a envisagées même si 
celles-ci ne sont pas retenues au titre du présent programme d'actions. 
- Si une même action a pour effet d'abattre plusieurs substances, celle-ci doit être intégrée dans 
chacune des fiches relatives aux différentes substances. 
- L'analyse des solutions de réduction comparativement aux MTD qui a pu être menée au sein du 
bilan de fonctionnement pourra être utilisée pour renseigner les tableaux suivants. 

  

Origine(s) probable(s) 
(matières premières, process (préciser l'étape), eau amont, drainage de zones 
polluées, pertes sur les réseaux, autres) 
  

Action N°1 
(substitution, suppression, recyclage, traitement, enlèvement déchet, autre) 
  

Concentration avant action en ug/] 
Concentration moyenne annuelle sur année début de surveillance pérenne si 
pas d’action de limitation de rejets de substance mises en œuvre. 
Concentration moyenne annuelle sur une année de référence à définir si action 
de limitation de rejets de substance mises en œuvre et quantifiable. 
  

Flux annuel (année de référence définie pour la concentration) avant action en g/an 
  

Flux spécifique avant action en g/unité de production 
  

Concentration après action en u1g/l 
Concentration moyenne annuelle ou estimée 
  

Flux après action en g/an | Pourcentage d’abattement 
  

Flux spécifique après action en g/unité de production 
  

Coût d'investissement 
  

Coût annuel de fonctionnement 
  

  

Solution déjà réalisée : oui/non 

Si aucune solution déjà sélectionnée par l’exploitant au programme 
réalisée ou sélectionnée au d’action : oui/non 
  

programme d'action, les 
investigations approfondies 
devront être menées dans 

devant faire l’objet d’investigations approfondies 

(ETE) : oui/non 
  

l'ETE Solution envisagée mais non retenue   
  

Raison du choix 
  

Date de réalisation prévue ou effective 
  

Autre(s) substance(s) ou paramètres polluants (DCO, MES, etc...), consommation 

d’eau, déchets, énergie impactée, en plus ou en moins, par l’action envisagée, 
précision sur la nature de cet impact 
  

Commentaires 

  

En cas de raccordement à une station d’épuration collective, l’abattement est-il 
mesuré pour la substance considérée ? Si oui, préciser l’abattement en %.     
  

Synthèse pour la substance A 
Résultat d’abattement global attendu et concentration finale de la substance dans le rejet final obtenus par la mise 
en œuvre des actions sélectionnées et raisons du choix, échéancier possible. 
(nota : les chiffres d'abattement, les coûts et les délais proposés par le programme d'action traduisent des 
orientations mais n'ont pas vocation à être intégrées dans un acte prescriptif.) 
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Si ces informations ne sont pas disponibles action par action, elles peuvent être intégrées dans la synthèse par 
substance et exprimée en abattement global. À défaut, ces actions devront faire l’objet de l’étude technico- 
économique. 
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ANNEXE 3 

Trame de l’étude technico-économique prévue par la circulaire RSDE du 5 janvier 2009 

Objectifs et utilisation des résultats de l’étude : 

L’étude technico-économique (ETE) à pour objectif : 

d'examiner sans a priori toutes les techniques visant à prévenir les émissions de substances provenant de 
l'installation objet de l’étude technico-économique, les supprimer ou, si cela n’est pas possible, à les réduire. 

de fournir les éléments d'évaluation de l’efficacité et de l’efficience des techniques disponibles. Les études 

technico-économiques doivent proposer des solutions techniques de réduction des flux polluants selon l'état 
de l'art actuel et l'analyse des spécificités de l'installation en présence. 

de proposer des solutions de réduction ou de suppression de ces substances, argumentées techniquement et 
économiquement, au regard des solutions réalistes retenues et éventuellement de l’état de la masse d’eau. 

de permettre aux services de l’inspection d'établir, sur la base des propositions de l’exploitant, et en 
collaboration avec lui, un plan de réduction qui sera intégré dans un acte administratif afin de définir, à 
un niveau géographique pertinent pour atteindre les objectifs de qualité du milieu (unité hydrographique, 
bassin hydrographique, niveau national...), les actions de réduction/suppression qui seront effectivement 
mises en œuvre sur le site et leur calendrier de mise en œuvre, en cohérence, d’une part, avec Ia 

sélection des actions les plus efficaces permettant l’atteinte des objectifs de bon état des masses d'eau 
et, d’autre part, avec les objectifs nationaux de réduction des émissions nationales.). 

Constitution de l’étude : 

L’étude remise par l’exploitant doit comporter dans une première partie introductive les éléments listés aux 
chapitres I à III ci-dessous avec les tableaux 1 et 2 remplis (ces deux tableaux sont fournis dans un fichier dédié 
avec un format imposé disponible sur le site http://ww.ineris.rsde.fr). Le cœur de l’étude est ensuite constitué des 
éléments présentés dans les chapitres IV à VI ci-après. 

Ï - Identification de l’exploitant et du site 

- nom et adresse de l’exploitant et de l’établissement et nom du contact concernant l’étude technico- 
économique au sein de l’établissement 
- situation réglementaire : référence et date de l’arrêté préfectoral d’autorisation 

.- effectifs 

- activité principale du site et référence au(x) secteurs d’activité de la circulaire du 5/01/09 (cf. annexe 1) 
- site visé par la directive Emissions Industrielles 2010/75/UE (IED) du 24/11/2010 (anciennement directive 
IPPC) : si oui, pour quelles rubriques ICPE et rubriques de l’annexe I de la Directive. 

Il - Identification du milieu ou de l’installation destinataire du rejet 

- type de rejet : rejets canalisés vers le réseau (pluvial ou eaux usées), vers une station d'épuration collective 
(STEP), vers la masse d’eau ou les sols (infiltration, épandage, ..….) 
- nom et nature du milieu récepteur (rejet direct au milieu naturel ou via une step collective de destination) 
- si rejet milieu naturel, quand ils sont connus (l'administration pourra être interrogée pour savoir si elle 
dispose de ces éléments) : débit moyen et débit d’étiage QMNAS, milieu récepteur final déclassé ou non, 
préciser le(s) paramètre(s) de déclassement le cas échéant et éventuellement le niveau de confiance associé à 
la méthode d'évaluation de l'élément de qualité déclassant. 
- si rejet raccordé à une step collective, abattement de cette step collective et, quand ils sont connus, débit 
moyen et débit d’étiage QMNAS du milieu récepteur final, déclassé ou non, préciser le(s) paramètre(s) de 
déclassement le cas échéant et éventuellement le niveau de confiance associé à la méthode d'évaluation de 
l'élément de qualité déclassant. 

15/22



IL. Identification des substances devant faire l’objet d’études de réduction 

Le tableau 1 figurant en annexe 2 doit être rempli selon le modèle imposé. 

Nota 1 : au delà des substances sélectionnées par le biais des critères figurant dans la note complémentaire 
RSDE du 27 avril 2011, l'exploitant pourra, s'il le juge pertinent, afin de mettre en évidence les autres gains ou 
les effets croisés, intégrer à l'étude technico-économique toute substance quantifiée lors de la surveillance 

initiale. 

Nota 2 : Les substances déjà traitées dans un éventuel programme d'action remis à l'inspection préalablement à 
l'ETE doivent être indiquées dans le tableau 1 recensant l'ensemble des substances faisant l'objet d'études de 
réduction (programme d'action et ETE). À l'exception des tableaux 1 et 2, la présente étude ne traite pas des 
substances pour lesquelles des actions de réduction sont décidées et mises en place notamment suite à un 
programme d'action, sauf, bien sûr si l’ETE permet d'apporter des élèments complémentaires. 

IV. Analvse technico-économique des solutions envisageables 

Préambule : cette partie constituée des chapitres IV à VI qui constitue le cœur de l’étude vise : 

— à identifier l’origine des substances émises 

à identifier l’ensemble des solutions visant à réduire voire supprimer les émissions de ces substances, à 

la source et par le biais de moyens de traitement, 

— à évaluer l'ensemble de ces solutions en terme de performance et de coût, les hiérarchiser et enfin 

présenter les solutions retenues sous la forme d’une stratégie d’action de réduction. 

Pour cela, l’étude devra prendre en compte l’ensemble des éléments détaillés ci-après, le rédacteur étant libre de 
choisir la méthode (par substance ou par technique ou autre). Seuls sont imposés l’organisation en deux parties 
« origine des substances » et « identification des solutions », les formats des tableaux et des fiches actions. 

Certaines solutions pourront être moins détaillées dès lors qu’il apparaît rapidement qu’elles sont non réalistes. 
Elles devront tout de même être identifiées et décrites et les arguments de leur abandon clairement précisés et 
quantifiés dans la partie IV. 2, c. Une action non réaliste est une action connue, disponible, quantifiable, 
chiffrable, mais dont l’application sur le cas étudié est manifestement, techniquement ou économiquement, 
impossible. 

Recherche bibliographique : les documents utilisés sont intégrés au sein d’une liste numérotée à faire 
figurer en annexe de l’ETE. Il est fait référence à cette bibliographie dans le texte de l'étude. 

Nota : les documents qui pourront être utilisés, a minima, sont issus des sources suivantes : étude de branche, 
étude de centre technique, bibliographie scientifique, fiches technico-économiques INERIS, étude d'ingénierie, 
fiches de donnée sécurité, étude spécifique à votre site, BREF et conclusions sur les MTD pertinents au regard de 
l’activité, indépendamment des obligations de l'installation au regard de la prise en compte des meilleures 
techniques disponibles MTD. 

Des informations peuvent être accessibles auprès de vos organisations professionnelles, par exemple au travers 
des partenariats de branche engagés avec les agences de l’eau ou dans les résumés techniques des BREF. À 
minima, une MTD pour laquelle des informations relatives aux substances dangereuses considérées a été établie 
dans un BREF (sectoriel ou transversal correspondant à une des activités du site à l'origine d'effluents aqueux) 
devra être étudiée. Pour les sites ne relevant pas de la Directive IPPC/IED), les éventuelles informations relatives 
aux substances dangereuses contenues dans le BREF constituent une source bibliographique supplémentaire 
permettant d'alimenter la réflexion au sein de l'ETE, leur mise en œuvre pour ces sites n'étant ni réglementaire ni 
obligatoire. 
Pour les sites relevant de la Directive IPPC/IED, le positionnement des émissions par rapport aux niveaux 
d'émission associés aux MTD pour les substances considérées devra être étudié et argumenté (cf. dernière 

colonne du tableau 1 figurant à l'annexe 2). 

1. Partie 1: «origine des substances »: description des procédés. provenance des substances et 
investigations 
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Procédés de fabrication, installations diverses en relation possible avec l’émission de substances dans l’eau (ne 
pas oublier les utilités, les voies de transfert atmosphérique, les phases transitoires.….). 
Examen des fluides au plus près des procédés (eaux mères, lessives, lavage des sols, bains de traitement neufs et 
usés, ...). 

Fournir la configuration des réseaux d'alimentation (précisions sur les eaux prélevées et collectées : eaux de 
forage, eaux d'alimentation, eaux pluviales, eaux provenant de surface susceptibles d’être polluées, effluents de 
process) et d'évacuation des eaux (séparatif, sélectifs, unitaires) pour préciser l'éventuelle contribution des eaux 
d'alimentation, des eaux pluviales, des rejets ponctuels, etc. En cas de provenance multiple, préciser les 
contributions respectives. Vérification des débits, flux et variabilité de ces grandeurs dans le temps. Un 
synoptique des usages de l'eau pourra éventuellement être fourni à cette fin. 

Recherche sur les matériaux et produits manipulés (matières premières utilisées, consommables, emballages, bois 
traités, peintures, pièces ou produits lavés, produits générés par le site ...). En cas de provenance multiple, 
préciser les contributions respectives. 

Rappel des éventuels gains obtenus préalablement à la mise en œuvre du programme d’actions et des actions 
ayant conduit à ces gains. 

Éventuelles perspectives quant aux activités responsables des rejets pour les cinq ans à venir. 

2. Partie 2 : «Examen des solutions » 

À - Faisabilité technique 

- Inventaire des solutions au plus près de la source ou intégré au niveau du procédé, sans a priori, sans omettre 

les actions déjà réalisées depuis la campagne RSDEI : 

Réduction de l’emploi de la substance 
Substitution de produit 
Substitution de procédé 
Passage en rejet zéro 
Intégration ou modification au niveau du procédé 
Réduction de l’entraînement de substances vers l’eau 
Stockage, manipulation des produits 
Traitement de l’air 
Gestion des déchets, collectes sélectives 

Effets croisés (impact sur le rejet d’autre(s) substance(s) ou paramètres polluants (DCO, MES, etc...), 
consommation d’eau, émissions atmosphériques, production de déchets, consommation d'énergie, en plus ou en 
moins, impacts sur l’organisation et la production, par l’action envisagée) 

Pour chaque solution, fournir le descriptif technique, l'efficacité, l'efficience et la faisabilité. 

- Inventaire des solutions de traitement, sans a priori, sans omettre les actions déjà réalisées 

depuis la campagne RSDE : 

Gestion des déchets, collectes sélectives 

Traitement au plus près de l’émission 
Traitement final avant rejet 

Dans le cas de traitement déjà en place, description du traitement et de son efficacité sur la/les substance(s) 
considérée(s), possibilité d'évolution pour améliorer cette efficacité et incidence des solutions complémentaires 
de traitement étudiées sur les installations existantes (notamment possibilité d'évolution de l'outil épuratoire déjà 
en place). 
Effets croisés (impact sur le rejet d’autre(s) substance(s) ou paramètres polluants (DCO, MES, etc...)), 
consommation d’eau, transfert vers les émissions atmosphériques, production de déchets, consommation 

d'énergie, en plus ou en moins, impacts sur l’organisation et la production, par l’action envisagée). 
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Pour chaque solution, fournir le descriptif technique, l'efficacité attendue (intégrant éventuellement des éléments 

suite à des essais laboratoires), l'efficience et la faisabilité. 

- Cas particulier des rejets raccordés 
Nota : tout rejet qui n'est pas déjà raccordé ne peut étudier cette possibilité conformément au paragraphe 2.3.4 
de la note du 27/04/11. 

Les éléments disponibles sur l’efficacité de la STEP collective (industrielle ou mixte) en matière d'élimination des 
substances considérées pourront être pris en compte s’ils sont scientifiquement étayés et en démontrant que les 
molécules visées sont effectivement dégradées et non transférées de la phase aqueuse vers les boues, les éléments 
les plus probants étant bien entendu ceux relatifs à la STEP à laquelle l’industriel est raccordé. 

L'exploitant démontrera, sur la base de documents justificatifs fournis par les gestionnaires de la STEP et du 
réseau auxquels il est raccordé, que le rejet des substances dangereuses considéré vers la STEP permet de garantir 
un niveau de protection de l'environnement au moins identique à l'efficacité d'un traitement in-situ qui aurait pu 
être obtenu par la mise en œuvre de la technique réaliste la plus efficace déterminée au $V de la présente étude et 
qu'il n'en résulte pas une augmentation inacceptable des charges polluantes dans le milieu récepteur final (via 
l'eau et les boues en cas d'épandage). Dans ce cas, le choix de ne pas traiter in-situ devra faire l'objet d'une fiche 

action prévue au $V ci-après. 

B - Faisabilité économique 

Coûts (coûts d'investissement et de fonctionnement sur cinq ans ou une autre durée à préciser inférieure à 15 ans). 

Préciser la façon dont les calculs de coûts ont été réalisés (clé de répartition si l’investissement a plusieurs 
finalités, amortissement, réduction des taxes, redevances. .….). 

Les coûts demandés peuvent comprendre les coûts individuels "décomposés" suivants : coûts d’investissement, 
coûts liés à l’installation (procédé ou traitement des rejets), études et ingénierie du projet, achat et préparation du 
site, construction, tests et mise en service, coûts du capital mobilisé, coûts de démantèlement, coûts liés aux 

équipements entourant l'installation, équipements divers auxiliaires, instrumentation, éventuels équipements de 
sécurité supplémentaires rendus nécessaires, coûts de maintenance et d’exploitation, coût de l’énergie (matériel, 
utilités (eau, produits chimiques, pièces détachées), eau, évacuation et traitement des déchets), coûts salariaux (y 
compris la formation du personnel), coût lié à la perte de qualité de production ou à la perte de production 
pendant les travaux de mise en place d'un système de traitement des substances, vente d’électricité ou de chaleur, 
vente d’effluents liquides traités ou de produits chimiques recyclés, valeur de revente des équipements, coûts 
évités (potentiellement sur l’ensemble des postes de coûts d'exploitation et de maintenance), autres bénéfices 
(économies d’énergie, amélioration de la qualité du produit, gain de production ..….). 

C - Argumentation pour identification des actions réalistes 

Arguments, à détailler selon les critères suivants, ayant permis de retenir les actions réalistes : 
- faisabilité technique 
- faisabilité économique 
- association avec le projet industriel et ses évolutions prévisibles 
- argumentation sur un délai raisonnable de réalisation 
- pour chaque action, pour l’ensemble des substances concernées par cette action, flux abattu par 

substance ou pourcentage d’abattement attendu par substance. 

Les actions étudiées devront toutes faire l’objet d’un argumentaire tel que décrit ci-dessus. 
À la lumière de l’argumentation, les solutions irréalistes seront écartées. 

Nota : une action peut s'entendre comme la mise en œuvre d'une technique ou de la combinaison de plusieurs 
techniques pouvant concourir au résultat annoncé. 

V. Réalisation des fiches action pour les solutions réalistes 

Une fiche action par substance est élaborée suivant le modèle joint en annexe 3, en reprenant l’ensemble des 
actions réalistes. 
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Nota : Une même action sera reprise dans plusieurs fiches si elle impacte plusieurs substances. 

Des arguments sur la pertinence environnementale au regard de l’importance du flux et de l’effet du rejet de la 
substance sur l’état du milieu récepteur peuvent être pris en compte pour étudier les fiches d’action réalistes et 
choisir parmi celles-ci les actions retenues : 
- position par rapport au flux admissible par le milieu (10% NQE * QMNAS) pour chaque substance si les 
données sont disponibles 
- niveau de contamination du milieu récepteur par les substances dangereuses : 

- apport en % du flux contenu dans le rejet industriel pour chaque substance par rapport au flux constaté 

dans le milieu pour chaque substance ; 

- apport en % du flux contenu dans le rejet industriel pour chaque substance par rapport aux flux issus des 

rejets quantifiés et estimés dans le milieu récepteur pour la substance considérée (l'origine des données 
sera précisée : mesures complémentaires, base de données nationales (BDREP ou autre à préciser), 
Agences de l'eau, etc.) 

- éventuellement, contribution à la réduction des apports par comparaison aux autres contributions 

recensées à l'échelle locale ou à l'échelle du bassin hydrographique et aux apports en flux annuels au 

milieu marin le cas échéant. 

Pour les métaux et métalloïdes, pour comparer les émissions du site aux NQE, l’entreprise pourra prendre en 
compte la biodisponibilité et le bruit de fond géochimique du milieu pour évaluer l’impact réel de ses émissions 

de métaux et métalloïdes sur le milieu récepteur. 

VI. Propositions de stratégie d’action présentant les solutions retenues par l’industriel et synthèse des gains 

attendus par rapport à la réduction d'émissions de substances dangereuses après mise en œuvre des solutions 

retenues par l'industriel au terme du programme d’action et de l’ETE 

Argumentation complémentaire possible liée aux contraintes du milieu au regard des arguments détaillés au SV. 

Synthèse présentant et justifiant les solutions retenues par l'industriel. 

Résultat d’abattement global attendu, concentration finale et flux final de la substance dans le rejet obtenus par la 
mise en œuvre des actions sélectionnées et raisons du choix. Si dans le chapitre précédent on fixe une approche 
par substance, il s’agit ici de combiner les actions et donc de présenter les gains globaux attendus par substance, 
la solution optimale par substance n’étant pas forcément l’optimum pour chacune des substances. 

Synthèse des gains obtenus par rapport à la réduction d'émissions de substances dangereuses après mise en œuvre 
des solutions retenues par l'industriel au terme du programme d’action et de l’ETE : le tableau 2 figurant en 

annexe 4 doit être rempli selon le modèle imposé. 

Position par rapport aux critères de flux absolus visés dans la note du 27 avril 2011 qui ont conduit à prescrire des 

études de réduction. 

Nota : Les substances déjà traitées dans un éventuel programme d’action remis préalablement à l’'ETE à 
l'inspection doivent être indiquées dans le tableau 2 figurant en annexe 4 qui permet d’afficher la synthèse 
des gains obtenus en terme de réduction d’émissions de substances dangereuses après mise en œuvre des 
solutions identifiées au terme du programme d’action et de l’'ETE. 

Échéancier possible, prenant en compte le cas échéant, la phase de validation opérationnelle des solutions de 
traitement identifiées : proposition d'un planning de réalisation des actions de réduction/suppression précisant 
éventuellement les différentes phases de réduction/suppression. 

Pour les techniques ou combinaison de techniques retenues par l'industriel et présentées dans ce chapitre, la fiche 
en annexe 5 contenant des éléments complémentaires est à fournir. 
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ANNEXE 4 : Tableau 2 : Synthèse des gains attendus en matière de réduction d’émissions de 
substances dangereuses après mise en œuvre des solutions identifiées au terme du programme 

d’action et de PETE     
  

Nota : ce tableau de synthèse qui vise l'ensemble des substances visées par le programme d'action et 
l’ETE reprend également les substances étudiées dans le programme d'action pour indiquer les réductions 
obtenues suite à la mise en œuvre des actions proposées dans ce programme. 

  

  

  

  

    

Nom de la|Classement | Pourcentage Flux Flux après action : | Echéancier possible 
substance |en SDP (ou|d’abattement abattu la valeur du flux 

liste 1 de la | global attendu|eng/an Â|prévue est elle 
directive ou obtenu inférieure au critère | Date de | Date fin effective 
76), SP (ou absolu «étude de|début |ou prévisionnelle 
état réduction» de la|action 
écologique) note RSDE du 
ou 27/04/11 ? 
pertinentes 

valeur |Oui/non 

valeur |Oui/non 

valeur |Oui/non                   
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ANNEXE 5 : Technique(s) retenue(s) par l'industriel à issue de l’étude technico-économique 

Synthèse des éléments relatifs au fonctionnement et aux performances environnementales     
  

Coordonnées de l’établissement 

  

Nom et adresse de l’exploitant et de 
l’établissement et nom du contact 
concerné par l’ETE 

Activité principale du site et 
référence au(x) secteurs d’activité de 
l’annexe 1 de la circulaire du 
05/01/09 

Activités visées par l’annexe I de 
l'arrêté ministériel du 29/06/2004 
« classement IPPC » 

1) Indiquer « non concerné » si l’établissement n’est pas visé par les rubriques de cette annexe. 

  

  

      
  

Eléments relatifs à la technique retenue par l'industriel à l’issue de l’étude technico-économique qui 

sera mis en place sur le site 

Intitulé : 

Type de technique : 

- substitution d’une substance dangereuse 

- technique intégrée au niveau du procédé 

- technique de traitement des effluents : 

[] 

[1 

IL. interne [] 

IT. externe : 

C] 

[] 

I. raccordement 

II. installation de traitement de déchets 

Substance(s) qui a(ont) conduit à étudier et retenir la technique : 

Période ou date prévue pour la mise en place de la technique : 

  

Description succinct de la technologie (inclure schéma de fonctionnement et/ou 
vue générale). 

Principales Préciser les substances pour lesquelles la technologie est mise en œuvre afin de 
substances abattues | réduire leur rejet. 
et performances | 
attendues Préciser les autres incidences également obtenues (émissions de polluants dans 

| l’eau et dans l’air, évolution des déchets en quantité et dangerosité, 
consommation d’eau, d’énergie, de matières premières, suppression de risques 
accidentels...). Préciser des éventuels gains liés à la production (productivité, 
qualité produit...). | 

Description 
  

Préciser les performances attendues au niveau de la technique par rapport aux 
substances et paramètres identifiés ci-avant : 
= concentrations et flux en amont et en aval de la technique, pourcentage 

d’abattement en résultant ; 

- fréquences considérées pour l’obtention de ces performances (ex : moyenne 
quotidienne sur prélèvement 24h, mensuelle ou 90 percentiles, maximale en 
mesure instantanée...); on pourra donner également la performance       
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moyenne annuelle attendue ; 
- normes de mesure auxquelles il est fait référence ; 
- Je débit moyen. 

Préciser de la même manière les performances attendues avant rejet dans le 
milieu naturel ou dans le réseau public et rappeler les performances réelles avant 
installation de la technique (préciser l’année d’obtention des données et les 
éléments de calcul en cas de présentation de moyennes). 
  

Effets croisés 

Préciser à l’inverse les désavantages de la technique en termes : 
- _ d’émissions de polluants ou de production de déchets ; 
- de consommations ; 

- de dégradation ou de contraintes supplémentaires au niveau de la 
production. 
  

Conditions 
opératoires, limites 
d’application et 
restrictions 

Préciser les paramètres de fonctionnement requis : débit maximal en entrée, 
température, pH, présence de substances pouvant dégrader la performance. 
Préciser les éventuelles contraintes en termes d’exploitation et de maintenance. 
Préciser les dérives potentielles connues de la performance et les éléments de 
maîtrise en regard. 
  

Installations 

nouvelles / 

existantes 

Préciser s1 la mise en œuvre de la technique nécessite de remplacer l’installation 
ou le procédé existant ou bien s’il s’agit d’une modification de l'installation ou 
du procédé existant. 

Préciser les éventuels freins ou leviers à la mise en place de la technique 
(encombrement. ….). 
  

Eléments financiers 

Préciser les coûts d’investissement et de fonctionnement sur 5 ans ou une autre 

durée à préciser inférieure à 15 ans de la technologie ainsi que les autres coûts 
éventuels et les éventuelles économies. 

Les coûts demandés peuvent comprendre les coûts individuels "décomposés" 
suivants : coûts d'investissement, coûts liés à l’installation (procédé ou traitement 
des rejets), études et ingénierie du projet, achat et préparation du site, 
construction, tests et mise en service, coûts du capital mobilisé, coûts de 

démantèlement, coûts liés aux équipements entourant l’installation, équipements 
divers auxiliaires, instrumentation, éventuels équipements de sécurité 
supplémentaires rendus nécessaires, coûts de maintenance et d’exploitation, coût 
de l’énergie (matériel, utilités (eau, produits chimiques, pièces détachées), eau, 

évacuation et traitement des déchets), coûts salariaux (y compris la formation du 
personnel), coût lié à la perte de qualité de production ou à la perte de production 
pendant les travaux de mise en place d'un système de traitement des substances, 
vente d'électricité ou de chaleur, vente d’effluents liquides traités ou de produits 
chimiques recyclés, valeur de revente des équipements, coûts évités 
(potentiellement sur l’ensemble des postes de coûts d’exploitation et de 
maintenance), autres bénéfices (économies d’énergie, amélioration de la qualité 
du produit, gain de production ..….). 

Préciser la façon dont les calculs ont été réalisés (clé de répartition si 
l'investissement a plusieurs finalités, amortissement, réduction des taxes, 

redevances..….). 

Indiquer le coût (investissement+ fonctionnement sur 5 ans ou plus en E€/g 
abattu). 
  

Raisons ayant 

conduit à 

sélectionner la 

technologie 

Rappeler les raisons principales qui ont conduit l'industriel à opter pour la 
technologie retenue (ex : coût, taille de l’installation, performance.….). 

    Référence   Indiquer les références du fournisseur (raison sociale, référence technologie..….). 
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